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Point E, Boulevard de l’Est Angle Rue de Kaolack BP 11 616 Dakar Tél : 221 221 33 825 62 59   Email bsc@arc.sn ; bsc@orange.sn 

        Dakar, le 30 décembre 2021 

 

Monsieur le Directeur Général de l’Autorité de  

Régulation des Marchés Publics (ARMP) 

Rue Alpha Hachamiyou Tall Angle Kléber 

Dakar 

 
Monsieur le Directeur Général, 

 
Conformément à la mission que vous nous avez confiée, nous avons procédé à la vérification 

des processus de passation, d’exécution, de suivi administratif, financier et technique des 

marchés conclus par la Loterie Nationale Sénégalaise (LONASE) pour la période allant du 1er 

janvier au 31 décembre 2020.  

  

Il s’agit, dans le cadre de cette mission, de mesurer le degré de respect des dispositions et 

procédures édictées par le décret 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code des Marchés 

Publics afin d’exprimer une opinion motivée sur l’adéquation des procédures de passation des 

marchés et de gestion des contrats conclus par la Loterie Nationale Sénégalaise (LONASE) 

avec les dispositions dudit code. 

 

Notre examen effectué conformément aux normes d’audit généralement admises sur le plan 

international et aux procédures convenues, a comporté les sondages et autres procédés de 

vérification que nous avons jugés nécessaires en la circonstance.  

Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance 

raisonnable que : 

- les marchés attribués au cours de la période sous revue, ont été passés de manière 

transparente et régulière, conformément aux dispositions du Code des Marchés 

Publics et que la mise en œuvre de ces procédures, ne comporte pas d’anomalies 

significatives ; 

- l’exécution financière est effectuée, conformément aux dispositions contractuelles 

et à la règlementation en vigueur ; 

- les procédures de contrôle de la matérialité des transactions et de suivi de leur 

exécution physique, sont adéquates et permettent de s’assurer de la réalisation des 

marchés, conformément aux prescriptions techniques et aux normes  prévues. 

Ces travaux appellent de notre part, les observations ci – après : 

 

mailto:bsc@arc.sn
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1. OBSERVATIONS GENERALES  

L’examen des procédures de passation des marchés lancées par la LONASE a permis de noter les 

non-conformités récurrentes ci-après : 

a) le contrôle, par la Cellule de Passation des Marchés de la LONASE, des procédures 

d’acquisition dont les coûts estimés, sont en dessous des seuils de revue préalable de la 

DCMP, n’est pas dûment formalisé et matérialisé dans les dossiers de marché, mis à 

notre disposition. Le Coordonnateur de la Cellule de Passation des Marchés doit veiller 

à assurer la traçabilité de l’exercice de sa mission d’appui-conseil en délivrant  des avis 

de non-objection formels, à toutes les étapes des procédures concernées, pour valider 

les documents et autoriser la poursuite des opérations, conformément aux dispositions 

de l’arrêté N°106 du Ministre en charge de l’Économie et des Finances, pris en 

application l’article 141  du Code des Marchés Publics et de l’article 12 de l’arrêté 

N°00107 du MEF, en date du 7 janvier 2015 et de l’article 1er de l’arrêté N°00865 du 

22.01.2015, portant organisation de fonctionnement des CPM des AC, pris en 

application des articles 35 et 141 du CMP.  

b) les justificatifs de la publication des avis d’appel à la concurrence, sur le portail officiel 

des marchés publics, en application des dispositions de l’article 56.3 du CMP, ne sont 

pas systématiquement et dûment classés dans les dossiers de marchés qui nous ont été 

remis.  

c) les dates effectives de réception des lettres d’invitation à soumissionner adressées aux 

candidats ne sont pas mentionnées sur les copies desdites lettres classées dans les 

dossiers de marchés. Les preuves de la simultanéité de la saisine des candidats en 

conformité aux  exigences de l’article 3.2 du CMP doivent être documentées.  

d) les copies des convocations adressées aux membres de la commission des marchés, pour 

assister aux séances d’ouverture ou d’attribution des marchés ne sont pas 

systématiquement classées dans les dossiers de marché ; ces documents dûment 

déchargés par leurs destinataires, sont les supports du contrôle de la conformité aux 

exigences de l’article 39 du CMP, relatives à l’observation d’un délai d’attente de  cinq 

(05) jours francs entre la date de transmission et la date de tenue de la réunion. La CPM 

doit veiller à la mention des dates effectives de réception par les destinataires. 

e) le suivi du dépôt des pièces administratives requises aux termes des articles 43 et 44 

CMP n’est pas dûment formalisé pour les marchés de prestations intellectuelles et les 

DRP-CR. La production desdites pièces doit être requise quel que soit le mode de 

passation du marché. 

f) les dates d’approbation des procès-verbaux d’attribution par la Personne Responsable 

des Marchés, ne sont pas systématiquement mentionnées dans lesdits PVA ; cette 

information permet de s’assurer du respect du délai d’approbation de trois (03) jours à 

compter de la réception de la proposition d’attribution de la commission des marchés, 

en conformité avec les exigences de  l’article 84.3 du CMP et d’apprécier la simultanéité 

de l’information des soumissionnaires non retenus, en application de l’article 5.4 de 

l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du CMP.  
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g) les copies des attestations de mainlevée des garanties de soumission, ne sont pas 

systématiquement classées dans les dossiers de marchés ; le classement de ces 

documents dûment déchargés, permet de s’assurer du respect des dispositions de 

l’article 84.3 du CMP. 

h) l’information des soumissionnaires non retenus du rejet de leurs offres, n’est pas 

matérialisée dans  les dossiers pour nous permettre de nous assurer du respect des 

dispositions de l’article 84.3 du CMP, 5.4 et 3.2 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, 

précité. En outre, les lettres d’information ne sont pas toujours émises dans les délais 

pour se conformer à la simultanéité des opérations d’achèvement de la procédure 

d’attribution et elles ne mentionnent pas les noms des attributaires et les montants 

auxquels les marchés sont attribués.( Répétition / Voir article c pour les lettres 

d’information) 

i) il est mentionné dans plusieurs contrats que : « le délai d’exécution court à compter de 

la signature du marché ». Cette formulation n’est pas appropriée car, au regard des 

dispositions de l’article 86 du CMP, le marché ne produit d’effet à l’égard de 

l’attributaire, qu’à compter de sa notification et que sauf disposition contraire 

mentionnée dans le marché, la date de notification constitue le point de départ des délais 

contractuels d’exécution.  

 

j) nous avons relevé que des lettres de notification d’attribution définitive des marchés ont 

été adressées à plusieurs attributaires, pour des marchés non encore souscrits, approuvés 

et immatriculés, conformément aux dispositions des articles 85 et 86 du CMP.  

 

k) les justificatifs de la publication du procès-verbal d’attribution des DRP CR et des avis 

d’attribution définitive des marchés passés par appel d’offres et par DRP CO sur le 

portail des marchés publics, ne sont pas systématiquement classés dans les dossiers de 

marchés ; cette publication est une exigence de l’article 4 de l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015, précité  et de l’article 86 du CMP, auxquels il faut se conformer.  

l) tous les justificatifs d’exécution des marchés ne sont pas classés dans les dossiers qui 

nous ont été remis, pour nous permettre de nous assurer de l’exécution conforme de 

toutes les prestations. 

 

2. OBSERVATIONS SUR LES MARCHES EXAMINES 

a) AO N° F_DMG_003 FOURNITURES DE BOBINES THERMIQUES EN CINQ (05) LOTS AVEC 

DEUX (02) ATTRIBUTAIRES POUR UN MONTANT GLOBAL DE 184 198 000 F CFA TTC : 

 

- le dossier de marché comprend, entre autres documents, deux lettres adressées 

respectivement au Directeur Général de SODIC et au Président du Groupement 

MN DISTRIBUTION SARL, à la suite de l’évaluation des offres, pour leur 

demander un rabais, afin de permettre à l’Autorité Contractante de procéder à 

l’attribution du marché, au motif que les offres de ces deux soumissionnaires sont 

égales sur le Lot N°5. Il sied de préciser que dans le cas d’offres équivalentes, 

l’Autorité Contractante est fondée à demander aux soumissionnaires ex-aequo de 

présenter chacun une nouvelle offre pour les départager. Il ne s’agit pas de 

négocier un rabais, mais de l’information des soumissionnaires, accompagnée 

d’une demande de proposition d’une nouvelle offre de prix et non d’un rabais. En 
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demandant expressément un rabais, l’Autorité Contractante méconnait les 

exigences de l’article 69 du CMP et les règles et procédures à suivre pour 

départager des offres équivalentes. Sous ce rapport nous notons des carences dans 

le classement des pièces de marché relatives aux nouvelles offres produites par les 

deux soumissionnaires ci-avant mentionnés, dont l’un a été attributaire du lot 5 

après avoir consenti un rabais de 1 062 000 FCFA. 

b) AON N° S-DMG-038 / 2020 PORTANT GARDIENNAGE DES LOCAUX DE LA LONASE DE 

DAKAR ATTRIBUE A FAMBENE POUR UN MONTANT DE  130 909 200 F CFA TTC soit 

10 909 100 F CFA TTC/MOIS 

 

- l’unique soumissionnaire FAMBENE SECURITE, a été déclaré qualifié alors 

qu’il ressort de l’examen du tableau contrôle de la qualification qu’il n’a pas 

satisfait à deux exigences en matière de qualification notamment le critère de 

chiffre d’affaires moyen pour lequel il affiche 181 658 844 FCFA alors que 

230 000 000 F CFA sont requis et le critère de capacité financière pour lequel il a 

produit une ACF de 20 000 000 FCFA pour une exigence de 25 500 000 F CFA 

dans le DAO. Il s’agit d’un manquement au respect du principe d’intangibilité des 

critères de sélection. 

c) DP N° C_DMG_042 AUDIT DES POLICES D'ASSURANCE DE LA LONASE ATTRIBUEE A 

INNOV ASSUR SA POUR UN MONTANT DE 17 700 000 F CFA TTC : 

 

- les contrôles requis par l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015 du MEF, 

pris en application de l’article 78 du CMP ne sont pas dûment formalisés. 

- des écarts de fortes amplitudes ont été relevés dans les notes attribuées par les 

différents évaluateurs au soumissionnaire BICCAR ASSURANCES, lesquelles 

varient pour le critère relatif au niveau de formation académique de zéro (0) à dix 

(10) points, pour le Consultant en Assurance de niveau Bac + 5 et de zéro (0) à 

treize (13) points, pour le Juriste Spécialisé en Assurances. Pour le critère relatif 

à l’expérience professionnelle du Consultant en Assurance de niveau Bac + 5, les 

points varient de zéro (0) à dix (10) points. Ces écarts n’ont donné lieu à aucune 

explication formelle dans le rapport d’évaluation. Ceci est l’illustration soit d’une 

mauvaise appréhension des modalités de mise en œuvre de la grille d’évaluation 

par les évaluateurs, soit d’un manque d’objectivité dans la mise en œuvre des 

opérations d’évaluation. Il s’y ajoute qu’au terme de l’évaluation, un seul des 

soumissionnaires a obtenu la note technique minimale requise dans les DPAO. Au 

vu de ce résultat l’Autorité Contractante n’a pas mis en œuvre les diligences 

requises par l’article 3 de l’arrêté N°000107 du MEF du 7 janvier 2015, qui 

l’invitent, préalablement à la constitution de la liste restreinte, à s’assurer que les 

candidats pressentis ont les capacités techniques et sont intéressés par la 

procédure. Lorsque la mise en œuvre du processus d’évaluation aboutit à des 

écarts de forte amplitude, des explications formelles doivent être fournies dans le 

rapport d’évaluation, après que les évaluateurs se sont réunis pour s’expliquer sur 

leurs divergences d’appréciation ; une application équitable de la grille de notation 

ne doit pas entrainer des écarts de cette nature en particulier pour ce qui concerne 

l’évaluation du personnel. Une commune compréhension des modalités de mise 
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en œuvre de la grille et des critères d’évaluation, est le préalable d’une évaluation 

objective des offres.   

d) DP N° C_DMG_063 SELECTION D'UN CONSULTANT POUR L'AUDIT TECHNIQUE ET 

FINANCIER DES SYSTEMES D'INFORMATION DES LOGICIELS DE TELECOMMUNICATION 

ET DU PERSONNEL ATTRIBUEE A INNOV4AFRICA POUR UN MONTANT DE 34 279 000 F 

CFA TTC : 

 

- il ressort de l’examen de la grille d’évaluation des Experts, que pour le Poste du 

Chef de Projet noté sur vingt (20) points, aucune exigence n’est requise pour son 

niveau de formation académique. La qualité de Chef de Projet doit être appréciée 

au regard de critères combinés de formation académique, d’expérience générale 

et d’expérience spécifique. Une claire définition des critères et sous critères 

d’évaluation, est un préalable à une évaluation équitable et objective. La CPM 

doit veiller dans le cadre de son contrôle a priori de la DP, à une bonne définition 

et à la pertinence des critères, des sous-critères d’évaluation et de leur pondération.  

- comme pour la procédure de sélection d’un consultant ci-avant mentionnée, nous 

relevons encore une fois qu’au terme de l’évaluation, un seul des soumissionnaires 

a obtenu la note technique minimale requise dans les DPAO. La mise en œuvre, 

par l’Autorité Contractante et en amont de la constitution de la liste restreinte, des 

diligences requises par l’article 3 de l’arrêté N°000107 du MEF du 7 janvier 2015, 

est une exigence à laquelle il faut se conformer pour éviter cette absence de réelle 

concurrence.   

- la méthode de sélection retenue par l’Autorité Contractante basée sur la qualité 

technique n’est pas appropriée ; elle est plutôt prévue pour les prestations d’une 

complexité exceptionnelle. Le choix de la SFQ peut induire une mauvaise maitrise 

du coût de la dépense publique d’autant plus que le contrôle de prix auquel le 

titulaire du marché est astreint, n’est pas requis dans le contrat ; il s’agit d’une 

exigence de l’article 80.1.g) tiret 4 in fine du CMP, auquel il faut se conformer. 

- les soumissionnaires non retenus, ont été informés du rejet de leurs offres, sept 

(07) jours après l’attribution du marché, ce qui n’est pas conforme aux 

dispositions de l’article 3.2 tiret 4 de l’arrêté N°000107 du MEF du 7 janvier 2015, 

qui prescrit la simultanéité des opérations d’achèvement de la procédure. 

- le support de publication de l’avis d’attribution du marché sur le portail des 

marchés publics, en application des prescriptions de l’article 4 de l’arrêté N°00107 

du 07.01.2015, n’est pas classé dans le dossier de marché. 

- les livrables ne sont pas classés dans le dossier pour permettre de s’assurer de 

l’exécution des prestations, en conformité avec les exigences des termes de 

référence. 

e) DRP CO N° F_CM_002 ACQUISITION DE CINQ-CENT-SOIXANTE-QUINZE (575) TERMINAUX 

DE PAIEMENT POUR LE TRANSFERT D'ARGENT TAF-TAF ATTRIBUEE A EDCOM SERVICES 

POUR UN MONTANT DE  50 887 500 F CFA TTC : 

 

- une incohérence a été notée sur le délai d’exécution, fixé à quarante-cinq (45) 

jours dans le contrat, alors qu’il est mentionné dans la lettre de mise en demeure, 

adressée au titulaire du marché, que ce délai était de trente (30) jours. En outre, la 
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date de notification du marché (29 juillet 2020) traduit une exécution anticipée du 

marché, en violation de l’article 24 du COA et des articles 85 et 86 du CMP car 

le contrat ne peut avoir d’effet qu’après son approbation et sa notification. 

- le marché a été résilié, à la suite de deux (02) mises en demeure mais 

l’établissement d’un décompte de résiliation, en bonne et due et due forme, 

mentionnant le décompte des pénalités de retard, n’a pas été matérialisé dans le 

dossier qui nous a été remis, même si la garantie de bonne exécution a été saisie. 

f) DRP CO N° F_DMG_004 ACQUISITION DE FOURNITURES DE BUREAU NON STOCKABLES 

ATTRIBUEE A DISMAT POUR UN MONTANT DE  42 028 355 F CFA TTC : 

- des incohérences ont été notées sur le montant de la garantie de soumission, 

mentionné dans l’avis d’appel d’offres (600 000 F CFA) et dans le DAO (800 000 

F CFA). 

- les critères de qualification ont été vérifiés pour tous les soumissionnaires, alors 

que l’examen de la qualification des candidats vient ex-post, après le classement 

des offres, d’abord pour le moins disant et s’il ne réunit pas lesdits critères, pour 

le second moins disant conforme et ainsi de suite, jusqu’au candidat dont l’offre 

a été jugée conforme et qui remplit les critères de qualification.  

- au regard de la date de réception partielle des fournitures (25 août 2020) et de la 

date de notification du marché (11 mai 2020), le délai d’exécution d’un (01) mois 

n’a pas été respecté et aucun décompte de pénalités de retard n’a été matérialisé 

dans le dossier, pour se conformer aux dispositions de l’article 135 du CMP. 

g) DRP-CO N° S-DMG-037/2020PORTANT ENTRETIEN ET NETTOIEMENT DES LOCAUX 

DE LA LONASE DE DAKAR ATTRIBUE A MALL & CO POUR UN MONTANT DE 

34 680 000 F CFA TTC /AN soit 2 890 000 F CFA TTC / MOIS 

 

- le modèle de document utilisé pour l’évaluation des offres n’est pas conforme au 

modèle réglementaire de rapport d’évaluation. Ce faisant, une inversion a été 

notée dans le classement des tableaux du rapport d’évaluation, entraînant une 

inversion dans la chronologie des opérations d’évaluation des offres, avec la 

vérification de la qualification des soumissionnaires, avant le classement des 

offres financières. 

- la production de la garantie de bonne exécution prévue à la clause 3.9 du CCAP, 

n’est pas matérialisée au dossier.  

h) DRP   N° F_DMG_073/2020 FOURNITURE DE STATIONS DE DIFFUSION DANS LES ESPACES 

PLR DE LA LONASE ATTRIBUEE A O’BAALI POUR UN MONTANT DE 27 750 000 F CFA TTC 

- le procès-verbal d’ouverture des plis sert à la fois de rapport d’évaluation et de 

procès-verbal d’attribution, alors qu’il faut établir des documents distincts, à 

chaque étape de la procédure.  

- l’examen du dossier nous a permis de constater que l’entreprise O’BAALI et 

THIOUNE DIAKHERE ont le même N° de téléphone (77 299 53 50), laissant 

entrevoir que leurs offres proviennent de  la même source ou de sources liées ou 

une collusion entre soumissionnaires, en violation du principe de transparence des 

procédures, édicté par l’article 24 nouveau du COA. 
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i) DRP   N° T_DMG_055 TRAVAUX DE REPRISE DU CARRELAGE DES LOCAUX DE LA 

DIRECTION GENERALE ATTRIBUEE A ECCOTRA SARL POUR UN MONTANT DE 49 846 504 

F CFA TTC 

 

- l’examen du dossier nous a permis de constater que les notifications aux 

soumissionnaires non retenus, ETRAX GROUP, GIE PEL, GIE FIDELE et à 

l’attributaire ECCOTRA, ont été déchargées par la même personne, comme si 

elles provenaient toutes, de la même source, ce qui n’est pas conforme au principe 

de transparence des procédures, édicté par l’article 24 du COA. 

- le marché a été notifié le 05 novembre 2020 pour un délai d’exécution de quarante-

cinq (45) jours, cependant le PV de réception n’a été signé que le 27 août 2021, 

soit après l’écoulement d’une période de plus de neuf (09) mois, sans que le 

dossier ne retrace un décompte de pénalités de retard pour attester du respect des 

dispositions de l’article 135 du CMP. 

Au regard des points évoqués ci-avant, notre avis est que la LONASE s’est conformée de 

manière assez satisfaisante, aux procédures de passation, de suivi et d’exécution des marchés 

édictées par le Code des Marchés Publics et ses textes d’application. 

                                                                                                                                               

Ibra Guèye 

                                                                    Directeur-Associé 
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HT Hors Taxes 

MEFP Ministère de l'Économie, des Finances et du Plan 

PM Premier Ministre 

PPM  Plan de Passation des Marchés 

PV Procès-verbal 

LONASE Loterie Nationale Sénégalaise 

TTC Toutes Taxes Comprises 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
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SECTION 1 

CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 
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1. CONTEXTE DE L’INTERVENTION ET OBJECTIFS DE LA MISSION 

 

1.1 CONTEXTE DE L’INTERVENTION 

Dans le cadre de sa politique de bonne gouvernance et dans le souci de promouvoir la 

transparence et l’équité dans l’attribution des marchés publics, l’efficacité et la 

responsabilisation dans tous les processus d’engagement, de suivi et de contrôle de la dépense 

publique, le Gouvernement de la République du Sénégal a mis en place un nouveau système 

national de passation de marchés publics. Ce nouveau système qui a transposé les Directives 

N° 4 et N° 5 de l’UEMOA relatives aux marchés publics, a contribué à hisser le système de 

gestion de la commande publique au Sénégal au niveau des meilleures pratiques internationales.   

Conformément aux principes posés par les Directives précitées de l’UEMOA, le système est 

basé sur la séparation des fonctions de régulation, de contrôle et d’exécution. Ceci a conduit, 

au plan institutionnel, à la création d’une Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) 

indépendante et distincte de la Direction Centrale des Marchés Publics chargée du contrôle a 

priori des marchés publics (DCMP). 

Les missions de l’ARMP, autorité administrative indépendante dotée de l’autonomie financière, 

lui permettent d’intervenir sur l’ensemble du secteur, tant à travers des missions d’assistance 

dans l’élaboration des politiques ou de la conception d’outils de passation (documents et 

formulaires standards), qu’en matière de formation ou de développement du cadre 

professionnel en plus des fonctions mêmes qui constituent le cœur de la régulation, l’audit et le 

règlement des conflits. Par ailleurs, l’ARMP est tenue de faire réaliser, à la fin de chaque gestion 

budgétaire, un audit indépendant en vue de contrôler et suivre la mise en œuvre de la 

réglementation en matière de passation, d’exécution et de contrôle des marchés et conventions.  

Le décret 2014-1212 du 22 septembre 2014, portant Code des Marchés Publics consacre, entre 

autres innovations, le rehaussement des seuils de passation des marchés par appel d’offres et 

subséquemment, le transfert de responsabilités accrues de contrôle a priori aux Cellules de 

Passation des Marchés. Ce faisant, lesdites Cellules de Passation des Marchés exercent 

dorénavant de véritables missions de contrôle a priori et disposent de surcroit, du pouvoir de 

formuler une objection à la poursuite d’une procédure en cours avec un recours éventuel à 

l’arbitrage par la DCMP en cas de différend entre les avis du Coordonnateur de la Cellule de 

Passation des Marchés et de la Personne Responsable des Marchés au niveau de l’Autorité 

Contractante (article 2 de l’arrêté 00865 du 22 janvier 2015 en application des articles 35 et 141 

du CMP). Cette disposition donne encore plus de relief à l’appréciation de la pertinence et de 

l’efficacité de l’organisation mise en place et des systèmes de contrôle interne dans la mise en 

œuvre des processus d’acquisition.       
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1.2. OBJECTIFS DE LA MISSION 

             1.2.1 Objectifs Généraux  

Comme indiqué dans les termes de référence, la mission a pour objectif principal, au sein des 

autorités contractantes, de vérifier le processus de passation et d’exécution des marchés conclus 

entre le 1erjanvier et le 31 décembre 2020 afin de mesurer le degré de respect des dispositions 

et procédures édictées par le Code des Marchés Publics. Il s’agit principalement de dégager un 

jugement sur l’adéquation des procédures de passation de marchés suivies et les modalités de 

la gestion des contrats, en relation avec les dispositions du CMP pour les dépenses de ces 

autorités contractantes avec pour objectifs: 

- l’amélioration de la transparence et de l’équité dans l’attribution des marchés publics ; 

- la réduction du coût de la dépense publique et l’accroissement de son efficacité ; 

- le renforcement de la bonne gouvernance ; 

- la lutte contre la fraude et la corruption.  

     1.2.2 Objectifs Spécifiques    

Il s’agit dans le cadre de cette mission : 

- d’exprimer une opinion indépendante sur les procédures de passation de marchés 

adoptées pour les contrats sélectionnés ; cette opinion est formulée individuellement 

pour chaque autorité contractante ; 

- de vérifier la conformité des procédures aux principes généraux d’économie, 

d’efficacité, d’équité et de transparence, édictés par le Code des Marchés Publics ;  

- de fournir une opinion sur la qualité des contrats, incluant les aspects techniques et 

économiques ;  

- d’identifier les cas de non-conformité des procédures avec les directives du CMP, en 

particulier dans les cas de rejet d’offres moins - disantes, de fractionnement de marchés, 

de non-respect des dispositions préalables à la mise en concurrence, de non-respect des 

éléments constitutifs des cahiers de charges, de non-respect des seuils fixés pour les 

avenants, de non-respect des règles de publicité et de communication, etc. ; pour 

chacune des autorités contractantes, le consultant a apporté un jugement sur 

l’acceptabilité de telles situations en regard des dispositions du CMP ;  

- de procéder à la revue des plaintes des soumissionnaires pour évaluer l’exhaustivité, 

l’efficacité et la pertinence de leur traitement par l’autorité contractante et établir le 

pourcentage des plaintes traitées en conformité avec la réglementation en vigueur ; en 

ce qui concerne les plaintes finalement soumises au Comité de Règlement des 

Différends de l’ARMP, nous examinons le degré d’application par l’autorité 
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contractante, des décisions y relatives et nous avons apprécié la pertinence desdites 

décisions ;  

- d’examiner et d’apprécier  la pertinence et la conformité à la réglementation des avis de 

la Direction Centrale des Marchés Publics (DCMP) pour les marchés sélectionnés 

atteignant les seuils de revue par cette direction ;  

- de dégager pour les contrats sélectionnés, les niveaux effectifs de décaissement par 

rapport au niveau d’exécution et de donner une appréciation sur l’adéquation du niveau 

d’exécution physique avec le niveau de décaissement ;  

- d’examiner et d’évaluer les situations d’attribution de marchés par entente directe : nous 

avons passé en revue l’ensemble des marchés passés par entente directe et avons déduit 

en fin de revue d’une part, les pourcentages en montant et en nombre des marchés de 

gré à gré par rapport à l’ensemble des marchés passés par l’autorité contractante et, 

d’autre part, les pourcentages en montant et en nombre des marchés de gré à gré non 

conformes à la réglementation en vigueur ; nous avons évalué aussi dans toute la mesure 

du possible la compétitivité des prix proposés dans les marchés par entente directe ;  

- d’examiner la conformité de l’organisation en matière de passation de marchés et, 

fournir, au regard des dispositions prévues par le CMP et ses textes d’application, des 

recommandations en ce qui concerne le fonctionnement et les capacités des 

commissions internes de marchés, des cellules de passation de marchés et des différents 

contrôles internes ;  

- d’examiner les éventuels indices de fraude et de corruption ou d’autres pratiques 

(manœuvres collusoires restrictives ou obstructives) telles qu’elles sont définies dans 

les directives publiées par la règlementation en vigueur ; 

- d’évaluer éventuellement le niveau de prise en compte des recommandations de l’audit 

précédent et leur application par l’autorité contractante, ainsi que l’impact éventuel de 

ces mesures sur les pratiques au niveau de cette autorité ; 

- de contrôler la matérialité des dépenses effectuées et la conformité physique des travaux 

effectués ; 

- de se prononcer sur l’état des ouvrages, équipements, fournitures ou rapports, mettre à 

jour les malfaçons, les dangers éventuels de certains ouvrages… ; 

- de formuler des recommandations pertinentes pour l’amélioration des systèmes et 

procédures et pour le respect des dispositions légales et réglementaires qui régissent la 

passation des marchés publics. 

Conformément aux termes de références, nous nous sommes appuyés autant que de besoin sur 

un expert de l’ARMP (Point Focal) pour la facilitation de nos interventions au niveau des 

autorités contractantes et de la constitution de la documentation nécessaire à la mise en œuvre 

efficace de nos travaux. 
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                              1.2.3 Étendue des travaux effectués 

Nos travaux ont porté principalement sur la vérification, au sein des autorités contractantes de 

l’application des dispositions du CMP dans le cadre de la passation des marchés passés, la 

formulation de recommandations tant au niveau organisationnel qu’au niveau de la mise en 

œuvre de la passation et de l’exécution des marchés quelles qu’en soient les sources de 

financement. 

A cet effet, nous avons procédé, comme indiqué dans les termes de références à la sélection 

d’un échantillon représentatif en type de contrat, taille et mode de passation des marchés. 

L’échantillon a couvert conformément aux termes de référence :  

- 100% en nombre ou en valeur des marchés au-dessus du seuil de revue de la 

DCMP;  

- 25% en nombre ou en valeur des appels d’offres n’atteignant pas le seuil de revue de 

la DCMP ;  

- 25% en nombre ou en valeur des Demandes de Propositions ; 

- 30% en nombre ou en valeur des DRP à compétition ouverte ;  

- 25% en nombre ou en valeur des DRP restreintes ; 

- 100% des marchés passés par entente directe ; 

- 100% des marchés passés par appel d’offres restreint ; 

- 25% en nombre ou en valeur des avenants ; 

- au moins 80% en valeur des marchés passés sur financement Luxembourgeois et 2/3 

des DRP passées ; 

- au moins 25%, en valeur, des Demandes de Renseignements et de Prix (DRP) 

simples et à compétition restreinte qu’elle a passées : 

o Si la population est inférieure ou égale à 10, la revue concernera l’ensemble 

des marchés passés ; 

o Si la sélection donne un nombre inférieur à 10, le nombre de marchés à 

revoir est porté à 10. 

Pour chaque catégorie de marchés dont la population est inférieure à 10, le contrôle a été 

exhaustif. 

Nous nous sommes assurés que la distribution est adéquate en prenant compte à la fois les 

différents modes de passation et natures de marchés (fournitures et services, prestations 

intellectuelles, travaux) et avons effectué un audit de matérialité sur 25% en nombre ou en 

valeur des marchés.  

Nous avons procédé pour les marchés sélectionnés :  
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a) à la vérification de la procédure de passation des marchés sur cet échantillon (publicité 

préalable, dossier de consultation, validité de la méthode de passation choisie, 

couverture budgétaire, rapports d’évaluation des offres, traitement des plaintes, délais 

de passation, délais de publication des attributions, contenu des contrats signés avec les 

titulaires des marchés, délais des paiements, respect des délais d’exécution, respect des 

procédures de réception, etc.) ; à chaque fois que cela est applicable, examiner la 

conformité des avis de la DCMP avec la réglementation ;  

b) à l’examen et à l’analyse du respect de certaines dispositions particulièrement 

importantes du CMP telles que, l’inscription préalable des marchés dans les plans et 

avis généraux de passation de marchés, l’attribution aux moins disants qualifiés, le non 

fractionnement de marchés, les conditions préalables de mise en concurrence, les 

réponses aux demandes d’éclaircissements demandées par les candidats, l’approbation 

des marchés par les autorités compétentes, les éléments constitutifs des cahiers des 

charges, les seuils des avenants, le respect des délais d’exécution, les cas de résiliation, 

etc. ; 

c) à l’élaboration des statistiques sur les marchés ; nous avons procédé à une analyse 

comparative de l’utilisation de méthodes non ou peu compétitives (ententes directes, 

appels d’offres restreints, avenants, DRP) ; 

d) à des vérifications sur : 

- la prise en compte effective des observations de la DCMP sur les PPM publiés ; 

- l’enregistrement des contrats à la charge des titulaires ; 

- l’immatriculation des contrats ; 

- la production des garanties  d’avance de démarrage et de bonne exécution ; 

- l’émission des ordres de service s’agissant des travaux ; 

- la réception par les commissions habilitées des travaux et fournitures ou validation  

des livrables ; 

- la mise à jour du manuel des procédures de marchés et DRP s’agissant des 

Etablissements Publics, Agences et SPPM  et sa correcte application ; 

- la qualité du personnel de la cellule de passation des marchés ; 

- la tenue effective des registres de marchés côtés et paraphés ; 

- l’application des pénalités de retard prévues ; 

f) à l’analyse de la qualité, de la transparence et de l’efficacité des opérations de passation 

des marchés de l’autorité contractante, de même que son organisation institutionnelle 

pour la gestion des marchés ;  
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g) à l’analyse des éventuels indices de fraude et de corruption ou d'autres pratiques 

(manœuvres collusoires manœuvres restrictives ou manœuvres obstructives) telles 

qu'elles sont définies dans la réglementation ; 

h) à l’évaluation du niveau de prise en compte des recommandations de l'audit précédent 

et de leur application par l’Autorité contractante, ainsi que l'impact éventuel de ces 

mesures sur les pratiques au niveau de cette autorité ; 

i) à la formulation de recommandations pour une meilleure application du CMP et à la 

définition de leurs modalités de mise en œuvre et l’élaboration d’un tableau de suivi ; 

j) à la mise en œuvre de l’audit de matérialité (inspection physique) sur 25% en nombre 

des marchés faisant l’objet de revue pour chaque autorité contractante. Nous avons 

procédé selon notre appréciation de leur opportunité, à un contrôle de la matérialité des 

dépenses effectuées, à une appréciation sommaire de l’état des ouvrages, équipements, 

fournitures ou rapports par référence à leur prix, à leur description dans le marché et à 

leur état actuel, compte tenu de leur âge et leurs conditions d’utilisation, à un contrôle 

de la conformité de la réception de la livraison ou de l’achèvement des travaux, biens 

ou services avec les spécifications du marché et normes techniques, à une vérification 

de la correcte justification technique et financière des avenants et ordres de services 

signés. 

 

Nous livrons dans nos recommandations, des indications claires sur les marchés dans lesquels 

il y a des indices de fraude et de corruption, afin de permettre à l’ARMP de poursuivre les 

investigations appropriées. 
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SECTION 2 

ENVIRONNEMENT DES MARCHES PUBLICS 
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SECTION 2 

ENVIRONNEMENT DES MARCHES PUBLICS 

 

La réforme des systèmes nationaux de passation des marchés publics des pays membres de 

l’Union Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) s’est traduite au plan 

institutionnel, par la création de deux structures chargées respectivement : 

- d’une part, du contrôle a priori du processus de passation des marchés. Au Sénégal, 

cette structure administrative rattachée au Ministère de l’Économie et des Finances 

porte la dénomination de Direction Centrale des Marchés Publics qui a été créée par le 

décret 2007-547 du 25 avril 2007. 

- d’autre part, de la régulation et du contrôle a posteriori. Cette structure administrative 

indépendante porte la dénomination d’Autorité de Régulation des Marchés Publics. 

L’ARMP avait été créée par l’article 30 de la loi n° 2006-16 du 30 juin 2006 qui lui 

assigne pour mission de veiller sur le système de passation des marchés publics, des 

conventions de Délégation de Services Publics et contrats de partenariats. A ce titre, 

l’article 2 du décret 2007-546 du 25 avril 2007 portant organisation et fonctionnement 

de l’ARMP lui donne la prérogative d’évaluer les performances de l’ensemble des 

acteurs du système national des marchés publics. 

- l’institution au niveau de chaque autorité contractante de deux structures 

administratives que sont la Commission des Marchés chargée de l’ouverture des plis, 

de l’évaluation des offres et de l’attribution provisoire des marchés dont le nombre et 

les conditions de désignation des représentants de l’Autorité Contractante, de la tutelle 

et/ou du contrôle financier de la Présidence de la République sont fixées par Arrêté N° 

0861 du 22 janvier 2015 du Ministre de l’Économie et des Finances pris en application 

des dispositions de l’article 36.1 du Code des Marchés Publics, et d’une Cellule de 

Passation des Marchés chargée de veiller sur la qualité des dossiers de passation des 

marches ainsi qu’au bon fonctionnement de la Commission des Marchés et dont la 

composition et les prérogatives sont fixées par l’arrêté N° 0865 du 22 janvier 2015 du 

Ministre de l’Économie et des Finances relatif à l’organisation et au fonctionnement des 

Cellules de Passation des Marchés pris en application des dispositions des articles 35 et 

141 du Code des Marchés Publics. 
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SECTION 3 

SYNTHESE DE LA REVUE 
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3. SYNTHESE DE LA REVUE 

 

3.1. Constats relatifs au dispositif institutionnel, à l’organisation et à l’environnement de 

la passation des marchés 

  3.1.1 Présentation de la LONASE  

La Société nationale, la Loterie nationale sénégalaise (LONASE) a été créée sous la forme d'une 

société anonyme le 29 juillet 1966. Elle est dorénavant régie par la loi n°87-43 du 28 décembre 

1987 et les décrets n°89-034 du 09 janvier 1989 et n°89-062 du 17 janvier 1989 approuvant son 

cahier des charges. 

La loi n° 87-43 du 28 décembre 1987 autorisant la création d'une société nationale dénommée 

« Loterie Nationale Sénégalaise » (LONASE) a accordé à la société l'exploitation exclusive de 

toutes les formes de loteries, de jeux de hasard, de pronostics et assimilés existant au Sénégal. 

 

En contrepartie de l’exploitation de cette concession, la loi prévoit que la LONASE versera à 

l’État une redevance représentée par un pourcentage du chiffre d’affaires net réalisé sur chaque 

type de loterie ou de jeux de pronostics.  

Il est également prévu, à l’article 3 de la loi que les conditions d’exploitation de la concession 

et notamment le taux de la redevance due à l’État, sont fixés par un cahier des charges approuvé 

par décret.  

 

À cet effet, le décret n° 89-062 du 17 janvier 1989 portant approbation du cahier des charges 

de la LONASE a été pris.  

Compte tenu de l’enjeu que représente cette concession, il est en effet de la pleine responsabilité 

de l’État et de lui seul, d’en fixer les conditions de fonctionnement. 

Aussi, le cahier des charges n’est-il pas de nature contractuelle. Il est partie intégrante au décret 

et pourra, à l’avenir être modifié en tant que de besoin.  

Près de trente ans après sa mise en application, le contenu dudit cahier des charges est appelé à 

s’adapter au nouveau contexte socio-économique du Sénégal qui a connu beaucoup de 

mutations.  

 

Ainsi, le cahier des charges annexé au présent projet de décret, qui abroge et remplace le décret 

n° 89-062 du 17 janvier 1989 susmentionné, allège certaines contraintes qui pèsent sur la 

LONASE afin de lui permettre de jouer véritablement son rôle dans le développement 

économique et social du pays.  

 

Il en est ainsi du taux de la redevance qui est ramené à hauteur de 5% du solde concessionnaire.  

 

Il en est de même de la contribution à l’élevage du cheval et au développement des courses 

hippiques et des sports équestres dont le taux est fixé à 2% des recettes issues du pari mutuel 

urbain (PMU). Les modalités et l’utilisation de ladite contribution feront l’objet d’un arrêté 

conjoint du Ministre chargé des Finances et du Ministre chargé de l’Élevage.  

Par ailleurs, avec l’expansion des télécommunications, le secteur des jeux sur téléphone mobile 

est aujourd’hui en plein essor et appelle la prise de mesures aptes à dissuader toutes les velléités 

de violation du monopole concédé à la LONASE.  

L’exploitation du monopole en partenariat avec des structures techniquement aptes dans 

l’exploitation des jeux est aussi précisée.  
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Il s’y ajoute que la vente des produits est désormais confiée aux distributeurs, à la place des 

courtiers, en plus des vendeurs qui étaient déjà impliqués dans le processus d’écoulement des 

produits de la LONASE.  

 

Relativement à l’organisation des différents types de jeux, il ne s’agit plus d’exposer les 

mécanismes techniques dans le cahier des charges, au risque de les rendre obsolètes, dès que le 

jeu est retiré du marché ou si un nouveau jeu venait à être lancé.  

Il s’agira plutôt, pour chaque type de loterie ou de jeu exploité par la LONASE, de prévoir un 

règlement approuvé par arrêté du Ministre chargé des Finances et qui sera publié au Journal 

Officiel de la République du Sénégal.  

 

Au total, le cahier des charges comprend cinq (5) chapitres :  

- le premier chapitre rappelle l’objet du cahier des charges ;  

- le chapitre II fixe les règles organisant le monopole de la LONASE ;  

- le chapitre III concerne le circuit de distribution ;  

- le chapitre IV détermine les droits et obligations de la LONASE ;  

- le chapitre V est relatif aux dispositions finales.  

 

La Direction Générale (DG) est organisée autour du Secrétariat Général (SG) et des 

principales directions suivantes :  
-  La Direction Régionale de Dakar/DR.DK ;  
-  La Direction du Réseau Régional/DR.RGL ;  
-  La Direction de l’Exploitation/DEX ;  
-  La Direction des Services Informatiques/DSI ;  
-  La Direction du Capital Humain/DCH ;  
-  La Direction du Marketing et de la Communication/DMC ;  
-  La Direction Financière et Comptable / DFC ;  
-  La Direction des Moyens Généraux/DMG.  

 

3.1.2 Commission des marchés  

 

Il ressort de la lettre N° 000819/MEFP/DCMP/DSI/BGS/93 que la Commission des Marchés 

(CM) de la LONASE, compétente pour les opérations de passation des marchés, a été instituée 

conformément à la note de service n° 1135, en conformité avec les dispositions du décret N° 

00864 du 22 janvier 2015, pris en application des dispositions de l’article 36-1 du code des 

Marchés Publics. Cette note n’a pas été mise à notre disposition pour nous permettre de 

déterminer la date d’institution de ladite commission. La décision N°04122 

LONASE/DG/SG/CPM/EDN/MD2020du 08 juillet 2020a mis en place une commission des 

marchés et une autre décision N°003 LONASE/DG/SG/CS/20/jpc, a été pris en date du 07 août 

2020 pour instituer une autre commission des marchés, remplaçant la précédente. Cette décision 

a été modifiée par la Décision N°007LONASE/DG/SG/CS/20/jpc, non datée, à la suite de la 

nomination d’un nouveau Directeur des moyens généraux. 

Il convient de rappeler qu’aux termes de l’article 6 de l’arrêté N°00864 ci-avant mentionné, 

cette commission des marchés doit être instituée et la décision y relative accompagnée des 

attestations de prise de connaissance, par ses membres et leurs suppléants, des dispositions du 

décret 2005-576 du 22 juin 2005 portant approbation de la charte de transparence et d’éthique 

en matière de marchés publics, transmises au plus tard le 5 janvier de l’exercice concerné à la 
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DCMP et à l’ARMP. Les documents ci-avant mentionnés n’ont été transmis que le 12 février 

2020 à la DCMP. Les justificatifs de transmission des actes à l’ARMP, n’ont pas été mis à notre 

disposition.  

 

Nous avons noté que la Commission des Marchés a respecté ses obligations d’information des 

soumissionnaires notamment par la transmission régulière des procès-verbaux d’ouverture des 

plis, la notification formelle des attributions provisoires, l’information des soumissionnaires 

non retenus aux termes des procédures d’appel à la concurrence. S’agissant de la notification 

formelle des attributions définitives, nous avons relevé que des lettres de notification 

d’attribution définitive des marchés sont adressées aux attributaires, pour des marchés non 

encore souscrits, approuvés et immatriculés, alors qu’aux termes de dispositions de l’article 86 

du CMP, la notification marque le point de départ d’exécution du marché. En revanche, la 

Commission des Marchés n’a pas respecté ses obligations d’information par la publicité des 

attributions définitives.  

       3.1.3 Cellule de Passation des Marchés 

La Cellule de Passation des Marchés aurait également été instituée conformément à la Note de 

Service N°1136, transmise le 12 février 2020, en conformité avec les dispositions du décret N° 

00865 du 22 janvier 2015, pris en application des dispositions de l’article 35 du code des 

Marchés Publics. Cette note de service, transmise à la DCMP, n’a pas été mise à notre 

disposition et sa transmission à l’ARMP n’a pas été documentée. Une version corrigée de la 

Cellule de Passation des Marchés a été prise, par décision 

N°04131LONASE/DG/SG/CPM/EDN/MD2020 du 08 juillet 2020.Cette décision vise l’arrêté 

n° 11 586/MEF du 28 décembre 2007 en lieu et place de l’arrêté N°00865 du MEF en date du 

22 janvier 2015.  

Une autre décision N°004 LONASE/DG/SG/CS/20/jpc, a été prise en date du 07 août 2020 

pour abroger et remplacer la précédente, avec la nomination d’un Coordonnateur. La décision 

N°005 LONASE/DG/SG/CS/20/jpc, du 1er septembre 2020 vient modifier la dernière décision, 

avec la nomination d’un Chef de la Cellule. 

Les décisions portant modifications successives de la commission des marchés et de la cellule 

de passation des marchés et les attestations de prise de connaissance des dispositions de la 

charte de transparence, ont été transmises à la DCMP. Leur transmission à l’ARMP, n’a pas été 

documentée. 

 

La plupart des membres de la Cellule de Passation des Marchés ne dispose pas de connaissances 

avérées en la matière, comme l’atteste les insuffisances notées dans la qualité des dossiers qui 

nous ont été présentés.    

La Cellule de Passation des Marchés n’a pas accompli toutes les tâches qui lui sont dévolues 

notamment celle relative à la transmission des données relatives aux marchés attribués, suite 

aux procédures de DRP-CR comme le recommande l’article 4 de l’arrêté N°107 du 7 janvier 

2015 relatif aux modalités de mise en œuvre de la procédure de DRP et pris en application de 

l’article 78 du CMP.   

La CPM ne fait pas de revue formelle des dossiers d’Appel d’Offres Ouverts en dessous du 

seuil de revue de la DCMP, conformément aux dispositions de l’article 141.2 du CMP qui 
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dispose que, les marchés qui n’ont pas atteint les seuils de revue de la Direction chargée du 

contrôle des marchés publics, sont examinés par la Cellule de passation des marchés publics et 

des dossiers de DRP conformément aux dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 107 du MEF 

pris en application de l’article 78 du CMP aux termes duquel les procédures de DRP doivent 

être obligatoirement soumises à la revue de la CPM. 

       3.1.4 Production des rapports trimestriels et du rapport annuel 

La Cellule de Passation des Marchés de la LONASE s’est conformée aux dispositions de 

l’article 144 du CMP qui lui fait obligation de préparer et déposer annuellement auprès de 

l’autorité dont elle relève, de la DCMP et de l’ARMP, un rapport sur l’ensemble des marchés 

publics passés l’année précédente, avec les entreprises défaillantes, la nature des manquements 

constatés et un compte rendu détaillé des marchés passés par entente directe.  

Les rapports trimestriels formels n’ont pas été régulièrement préparés et transmis à la DCMP. 
 

Le rapport produit par la Cellule de Passation des Marchés de la LONASE est très bien structuré 

avec un chapitre introductif décrivant le cadre dans lequel les opérations de passation de 

marchés ont été exécutées, les structures mises en place par l’autorité contractante, un corps de 

rapport donnant des indications précises sur la nature et les volumes d’opérations traitées, les 

difficultés et contraintes rencontrées et les recommandations formulées, pour une meilleure 

prise en charge des dossiers, par le renforcement des capacités des membres de la CPM. 
 

       3.1.5 Documents de programmation de la présentation des marchés 

       3.1.5.1 Plan de Passation des Marchés 

Aux termes de l’article 6 du CMP, les Autorités Contractantes doivent déterminer et évaluer 

aussi exactement que possible le montant total des marchés de fournitures, de services et de 

travaux qu’elles envisagent de passer au cours de l’année et établissent un plan de passation des 

Marchés. Le Plan de Passation des Marchés a été établi et transmis à la DCMP pour publication 

conformément aux dispositions de l’article 6 du CMP.   

 

       3.1.5.2 Avis Général de Passation des Marchés 

Aux termes de l’article 6 du CMP, les projets de marchés figurant dans le Plan de Passation des 

Marchés et qui doivent donner lieu à une procédure d’appel d’offres font l’objet de publication 

au plus tard le 15 janvier de l’année prévue pour leur passation, d’un Avis Général de Passation 

des Marchés. L’AGPM de la LONASE a été publié sur le portail des marchés publics du 

Sénégal et dans le quotidien Le Soleil des 16 et 17 décembre 2019. L’Autorité Contractante 

s’est acquittée de son obligation d’information des soumissionnaires potentiels. 
 

       3.1.6 Archivage des dossiers  

L’archivage des dossiers de marchés est fondamental dans la mesure où il permet à l’autorité 

contractante de rendre compte de sa gestion. Il s’agit alors à cette étape de vérifier sur 

l’ensemble du processus de passation si le système de codification, d’archivage et de classement 

des documents liés à la passation des marchés est respecté. 

Le classement et l’archivage des documents de passation des marchés ont pour l’essentiel été 

effectués, conformément aux exigences du manuel de classement élaboré par l’ARMP mais de 

fortes insuffisances ont été notées, surtout sur les justificatifs d’exécution. 

       3.1.7 Autres 
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   3.2 Constats spécifiques aux marchés examinés  

      3.2.1 Échantillon 

TABLEAU RECAPITULATIF DES MARCHES PRESENTES ET REVUS PAR MODES DE PASSATION 

Modes de Passation des Marchés 

Typologie des Marchés 

présentés 
Typologie des marchés revus 

Taux de 

couverture 

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 

 

Appels d'offres ouverts (AOO) 

Supérieurs au Seuil DCMP 

- - - - - - 

 

Appels d'offres ouverts (AOO)  

Inférieurs au seuil DCMP 6   315 107 200  6             315 107 200  100,00% 100,00% 

 

Appels d'offres restreints (AOR) 
- - - - - - 

 

Demandes de Propositions (DP) 
- - - - - - 

 

Demandes de Renseignements et de 

Prix Simples (DRP-S) 

- - - - - - 

 

Demandes de Renseignements et de 

Prix Restreintes (DRP-CR) 10   292 493 114  10             292 493 114  100,00% 100,00% 

 

Demandes de Renseignements et de 

Prix à Compétition Ouverte (DRP-CO) 3   127 595 855  3             127 595 855  100,00% 100,00% 

 

Ententes Directes (ED) 1   157 317 600  1             157 317 600  100,00% 100,00% 

 

Avenants 
- - - - - - 

 

Total 20   892 513 769  20             892 513 769  100,00% 100,00% 
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C  

 

      

 

 

 

 

 

30%

50%

15%

5%

MARCHÉS PRÉSENTÉS ET COUVERTS EN NOMBRE ET PAR MODES DE PASSATION

Appels d'offres ouverts (AOO)

Inférieurs au seuil DCMP

Demandes de Renseignements et de

Prix Restreintes (DRP-CR)

Demandes de Reseignements et de

Prix à Compétition Ouverte (DRP-

CO)

Ententes Directes (ED)

35%

33%

14%

18%

MARCHÉS PRÉSENTÉS ET COUVERTS EN VALEUR ET PAR MODES DE PASSATION

Appels d'offres ouverts (AOO)

Inférieurs au seuil DCMP

Demandes de Renseignements et de

Prix Restreintes (DRP-CR)

Demandes de Reseignements et de

Prix à Compétition Ouverte (DRP-

CO)

Ententes Directes (ED)
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TABLEAU RECAPITULATIF DES MARCHES PRESENTES ET REVUS PAR TYPES DDE MARCHES 

Modes de Passation des Marchés 

Typologie des Marchés 

présentés 
Typologie des marchés revus Taux de couverture 

Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant 

Travaux 1     49 846 504  1               49 846 504  100,00% 100,00% 

Fournitures 12   414 895 065  12             414 895 065  100,00% 100,00% 

Services 3   322 906 800  3             322 906 800  100,00% 100,00% 

Prestations intellectuelles 4   104 865 400  4             104 865 400  100,00% 100,00% 

Total 20   892 513 769  20             892 513 769  100,00% 100,00% 

 

 

 

5%

60%

15%

20%

MARCHÉS PRÉSENTÉS ET COUVERTS EN NOMBRE ET PAR TYPES DE MARCHÉS

Travaux

Fournitures

Services

Prestations intellectuelles

5%

60%

15%

20%

MARCHÉS PRÉSENTÉS ET COUVERTS EN VALEUR ET PAR TYPES DE MARCHÉS

Travaux

Fournitures

Services

Prestations intellectuelles
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 3.2.2 Rappel des seuils de passation des marchés applicables à la LONASE  

Les seuils de passation, de contrôle préalable et d’approbation des marchés de la LONASE sont 

résumés dans les tableaux récapitulatifs ci – après : 

TABLEAU DE SYNTHESE DES SEUILS APPLICABLES ALA LONASE EN VERTU DE L’ARTICLE 

53 DU CODE DES MARCHES PUBLICS, DES ARRETES 106, 860 ET 866 DU MINISTRE DE 

L’ECONOMIE ET DES FINANCES PRIS EN APPLICATION DES ARTICLES 141, 114 ET 115 DU 

CODE DES MARCHES PUBLICS 

Type de 

marchés 

 

 

Seuils de passation 

par Appel d’Offres 

Article 53 

Seuil de contrôle DCMP Arrêté 00106 pris en 

application de l’article 141 du CMP 

Garantie de 

soumission 

Arrêté N° 860 

en application 

de l’article 

114 

Garantie de 

bonne 

exécution 

Arrêté 866 en 

application de 

l’article 115 

Dossier d’Appel à la Concurrence 

Rapport d’évaluation et Procès-verbal 

d’attribution 

Examen juridique et technique du Projet de 

Contrat  

Travaux 

 
100 600 ≥100 ≥100 

Fournitures  
 

60 

  

400  

≥80 

  

 

≥70 

  
Services 

250 

Prestations 

Intellectuelles 60 250 NA ≥100 
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3.2.3 Marchés conclus par Entente Directe 

ED N° SERVICES DE GARDIENNAGE DANS LES REGIONS                                                           

FAMBENE SECURITE POUR UN MONTANT DE 157 317 600 CFA TTC 

Financement LONASE 

Date de demande 

d’autorisation de la DCMP 
Demande non classée 

Date de réponse de la DCMP Réponse non classée 

Date de demande 

d’autorisation à l’ARMP 
20 juillet 2020 

Date d’autorisation de l’ARMP 29 juillet 2020 

Date de souscription 21 septembre 2020 

Date de transmission du 

contrat pour examen juridique 

et technique à la DCMP 

24 septembre 2020 

Date d’ANO de la DCMP sur le 

projet de contrat 
26 octobre 2020 

Date de l’attestation d’existence 

de crédits  
13 octobre 2020 

Date d’approbation 02 novembre 2020 

Date d’immatriculation 09 novembre 2020 N° S2203/20-DK 

Date de notification - 

Date d’enregistrement des 

contrats 
05 février 2021 

Délai d’exécution Douze (12) mois 

Attributaire FAMBENE SECURITE 

Montant en F CFA TTC 157 317 600 

Non conformités   Plusieurs pièces de marché ne sont pas classées dans le dossier mis 

à notre disposition ; ces pièces sont relatives à la requête formulée 

par l’AC aux fins de passer le marché par ED et l’avis de la DCMP.  

La passation d’un marché de gardiennage de bureaux ne comporte 

de prime abord aucune des conditions requises pour contracter par 

ED d’où l’avis défavorable de la DCMP et l’autorisation à titre 

exceptionnel du CRD de l’ARMP par décision N°112/2020 en date 
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du 29 juillet 2020. Une correcte planification des acquisitions est en 

conformité avec les exigences des articles 5 et 6 du CMP est un 

prérequis pour un achat efficace. 

La date de notification du marché ou de l’ordre de service de 

démarrage des prestations n’est pas renseignée. La CPM doit veiller, 

à ce que la date de notification du marché soit mentionnée sur la page 

de garde du contrat car, elle marque le point de départ du décompte 

des délais d’exécution, sauf stipulation contraire du contrat. 

Recommandations Veiller à classer dans le dossier la demande d’autorisation adressée 

à la DCMP aux fins de passer le marché par Entente Directe, pour 

nous permettre d’apprécier son contenu et l’éligibilité du motif 

invoqué, aux cas limitatifs énumérés par l’article 76.1 du CMP et à 

classer dans le dossier la réponse de l’organe de contrôle portant avis 

défavorable à la requête.  

Veiller à mentionner la date de notification du marché, point de 

départ des délais contractuels d’exécution, pour nous permettre 

d’apprécier le respect des délais d’exécution. 

S’approprier les instructions contenues dans le manuel de classement 

et d’archivage des documents de passation des marchés élaboré et 

diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers de marchés. 

 

Commentaires de l’Autorité 

Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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3.2.4 Marchés conclus par AOO 

3.2.4.1 Marchés supérieurs aux seuils de la DCMP 

Aucun. 

3.2.4.2 Marchés inférieurs aux seuils de la DCMP 

AO N° F_DMG_003 FOURNITURES DE BOBINES THERMIQUES EN CINQ (05) LOTS 

AVEC DEUX (02) ATTRIBUTAIRES POUR UN MONTANT GLOBAL DE 184 198 000 F 

CFA TTC 

 

Date de 

transmission du 

DAO à la CPM 
Non formalisé 

Date d’ANO de la 

CPM sur le DAO Non formalisé 

Date de 

publication de 

l’AO 
14 février 2020 

Date limite de 

dépôt des offres 19 mars 2020 à 10 heures 

Délai de 

préparation des 

offres 
Trente-quatre (34) jours 

Date d’ouverture 

des plis 19 mars 2020 à 10 heures 

Date de 

l’évaluation 

technique 
31 mars 2020 

Date d’attribution 
02 avril 2020 à 10 heures 15 minutes 

Date d’ANO de la 

CPM sur le DAO 
Non formalisé 

Durée de validité 

des offres 
Quatre-vingt-dix (90) jours 

Date de 

l’attestation 
24 avril 2020 
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d’existence de 

crédits 

Date d’ANO de la 

CPM sur le 

rapport d’analyse 

et procès-verbal 

d’attribution 

Non formalisé 

Date de 

publication de 

l’avis 

d’attribution 

provisoire 

06 avril 2020 

Date d’ANO de la 

CPM sur le projet 

de contrat 
Non formalisé 

Lots LOT 1 LOT 2 LOT 3 LOT 4 LOT 5 

Date de souscription 21 avril 2020 21 avril 2020 21 avril 2020 21 avril 2020 21 avril 

2020 

Date d’approbation 24 avril 2020 24 avril 2020 24 avril 2020 24 avril 2020 24 avril 

2020 

Date 

d’immatriculation 

29 avril 2020 

N° S0788/20-DK 

29 avril 2020 

N° S0789/20-

DK 

 

29 avril 2020 

N° S0790/20-DK 

29 avril 2020 

N° S0791/20-

DK 

29 avril 

2020 

N° 

S0792/20-

DK 

Date de notification 12 mai 2020 04 mai2020 12 mai 2020 04 mai 2020 04 mai 

2020 

Date 

d’enregistrement du 

contrat 

11 mai 2020 06 mai 2020 11 mai 2020 06 mai 2020 06 mai 

2020 

Date de publication 

de l’avis 

d’attribution 

définitive 

20 avril 2020 - 20 avril 2020 - - 

Délai d’exécution Douze (12) mois Douze (12) 

mois 

Douze (12) mois Douze (12) 

mois 

Douze 

(12) mois 

Garantie de 

soumission en F 

CFA 

1 504 500 2 389 500 1 035 450 796 500 212 400 

Attributaire Groupement MN 

DISTRIBUTION 

SARL 

SODIC  

 

Groupement MN 

DISTRIBUTION 

SARL 

SODIC  

 

SODIC  
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Montant du marché 

en F CFA TTC 

62 540 000 47 790 000 46 020 000 23 600 000 4 280 000 

Non conformités   

 

L’ANO de la CPM sur le DAO, n’est pas classé dans le dossier qui nous a 

été remis, pour nous permettre de nous assurer du respect des dispositions de 

l’article 141.2 du CMP. 

Le justificatif de la publication de l’avis d’appel d’offres, sur le portail 

officiel des marchés publics en application des dispositions de l’article 56.3 

du CMP, n’est pas classé dans le dossier de marché mis à notre disposition.  

Le dossier de marché comprend, entre autres documents, deux lettres 

adressées respectivement au Directeur Général de SODIC et au Président du 

Groupement MN DISTRIBUTION SARL, à la suite de l’évaluation des 

offres, pour leur demander un rabais, afin de permettre à l’Autorité 

Contractante de procéder à l’attribution du marché, au motif que les offres 

de ces deux soumissionnaires sont égales sur le Lot N°5. Il sied de préciser 

que dans le cas d’offres équivalentes, l’Autorité Contractante est fondée à 

demander aux soumissionnaires ex-aequo de présenter chacun une nouvelle 

offre pour les départager. Il ne s’agit pas de négocier un rabais, mais de 

l’information des soumissionnaires, accompagnée d’une demande de 

proposition d’une nouvelle offre de prix et non d’un rabais. En demandant 

expressément un rabais, l’Autorité Contractante méconnait les exigences de 

l’article 69 du CMP et les règles et procédures à suivre pour départager des 

offres équivalentes. 

Des carences ont été notées dans le classement des pièces de marché relatives 

aux nouvelles offres produites par les deux soumissionnaires ci-avant 

mentionnés, dont l’un a été attributaire du lot 5 après avoir consenti un rabais 

de 1 062 000 FCFA. 

Comme déjà indiqué dans les observations générales : 

- la preuve de la conformité aux exigences de l’article 39 du CMP n’est 

pas dûment documentée ; 

- l’absence de  date d’approbation du PVA ne permet pas de s’assurer 

de la conformité du délai d’action, prescrit par l’article 84-3 du 

CMP ; 

- l’ANO de la CPM sur le rapport d’évaluation et la proposition 

d’attribution, tout comme sur les projets de contrats, n’est pas dûment 

formalisé (article 12 de l’arrêté N°107 du MEFP), 

- la preuve de la publication dans le portail des marchés publics de 

l’avis d’attribution définitive, en conformité avec les prescriptions de 
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l’article 86 du CMP, n’est pas non plus classée dans le dossier de 

marché. 

Les preuves de la transmission à bonne date des attestations de mainlevée 

des garanties de soumission des soumissionnaires non retenus, ne sont pas 

classées dans le dossier (article 84.3 du CMP).  

Une lettre de notification de l’attribution définitive a été adressée à 

l’attributaire des Lot N°1 et N°3, en date du 20 avril 2020, alors que les 

marchés y relatifs n’avaient pas encore été souscrits, approuvés et 

immatriculés. Il convient de préciser que c’est la notification du marché 

immatriculé qui consacre l’attribution définitive. 

Recommandations Les contrôles effectués par la CPM sur les différentes étapes de la procédure 

en application des dispositions de l’article 141.2 du CMP, doivent être 

dûment formalisés et les ANO classés dans le dossier de marché, soumis aux 

vérificateurs. 

Classer les preuves de la publication dans le portail des marchés publics, des 

avis tels que prévus par les articles 56-3 et 86 du CMP. 

Se conformer aux dispositions de l’article 69 du CMP sur la prohibition de 

négociation avec les candidats et ou de modification des offres ou des prix 

ou des conditions de concurrence et aux dispositions de l’article 60 du CMP 

sur l’attribution de l’appel d’offres sans négociation. 

Se conformer aux exigences de l’article 84.3 du CMP. 

Se conformer aux dispositions des articles 85 et 86 du CMP. 

 

Se conformer aux instructions du manuel de classement et d’archivage des 

documents de passation des marchés élaboré et diffusé par l’ARMP pour une 

bonne tenue des dossiers de marchés. 

 

Commentaires de 

l’Autorité 

Contractante 

 

Appréciation du 

Consultant 
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AON N° S-DMG-038 / 2020 PORTANT GARDIENNAGE DES LOCAUX DE LA LONASE 

DE DAKAR ATTRIBUE A FAMBENE POUR UN MONTANT DE  130 909 200 F CFA TTC 

soit 10 909 100 F CFA TTC/MOIS 

Source de financement BUDGET LONASE / ETAT DU SENEGAL 

Date d’ANO de la CPM 

sur le DAO 

Non documenté 

Date de publication de 

l’avis d’appel d’offres  

13 mars 2020 « Le Soleil » N° 14939 

Date limite de dépôt des 

offres 
16 avril 2020 à 10 heures 

Délai de préparation des 

offres 
Trente-quatre (34) jours 

Date d’ouverture des plis 16 avril 2020 à 10 heures 

Date du rapport 

d’évaluation des offres 
21 avril 2020 

Durée de validité des 

offres 

Quatre-vingt-dix (90) jours 

Date d’attribution du 

marché 

23 avril 2020 

Date d’ANO de la CPM 

sur le rapport 

d’évaluation et le PV 

d’attribution du marché 

Non documenté 

Date de publication de 

l’attribution provisoire 

24 avril 2020 « Le Soleil »  

Date de l’attestation 

d’existence de crédits 

06 mai 2020 

Date de souscription 04 mai 2020 

Date d’approbation 06 mai 2020 

Date d’immatriculation 11 mai 2020 

N° S0863/20-DK 
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Date de notification du 

marché 

13 mai 2020 

Date de notification de 

l’ordre de service de 

démarrage 

01 juin 2020 

 

Date d’enregistrement 

du contrat 

20 mai 2020 

Date de publication de 

l’avis d’attribution 

définitive 

Support non classé 

Délai d’exécution Un (01) an  

Garantie de soumission 3 525 000 F CFA  

Attributaire FAMBENE SECURITE 

Montant du marché en F 

CFA TTC 

 10 909 100 /mois 

130 909 200/ an 

Exécution/règlement Documents non classés 

Non conformités   

 

La mise en œuvre, par la Cellule de Passation des Marchés des 

contrôles requis aux termes de l’article 141.2 du CMP n’est pas 

dûment formalisée ; comme déjà indiqué dans nos observations 

générales, les preuves de l’accomplissement, par la CPM, de ses 

missions de contrôle à priori doivent être classées dans les dossiers 

soumis aux vérificateurs.   

Les preuves de l’accomplissement de la formalité de publicité de 

l’avis d’appel d’offres dans le portail des marchés publics en 

application des prescriptions de l’article 56.3 du CMP ne sont pas non 

plus dûment documentées.   

La séance d’ouverture des plis a eu lieu au lendemain de la 

notification des convocations aux membres de la Commission des 

Marchés ; il s’agit d’un manquement au respect des exigences de 

l’article 39-1 du CMP qui prescrit l’observation d’un délai d’attente 

de cinq (5) jours francs entre la date de réception des convocations et 

la tenue des sessions d’ouverture et/ou d’attribution des marchés.  

L’unique soumissionnaires FAMBENE SECURITE, a été déclaré 

qualifié alors qu’il ressort de l’examen du tableau contrôle de la 

qualification qu’il n’a pas satisfait à deux exigences en matière de 
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qualification notamment le critère de chiffre d’affaires moyen pour 

lequel il affiche 181 658 844 FCFA alors que 230 000 000 F CFA 

sont requis et le critère de capacité financière pour lequel il a produit 

une ACF de 20 000 000 FCFA pour une exigence de 25 500 000 F 

CFA dans le DAO. Il s’agit d’un manquement au respect du principe 

d’intangibilité des critères de sélection. 

La date d’approbation du procès-verbal d’attribution n’est pas 

mentionnée dans ledit PVA ; la mention de cette date permet de 

s’assurer de l’accomplissement de cette formalité par la PRM dans 

les délais prescrits par  l’article 84.3 du CMP. 

La preuve de la publication de l’avis d’attribution définitive dans le 

portail des marchés publics, en application des exigences de l’article 

86 du CMP,  n’est pas classée dans le dossier mis à notre disposition. 

Le recueil de la garantie de bonne exécution requise aux termes des 

dispositions de la clause 3.9 du CCAP, n’est pas dûment documenté.  

Recommandations Se conformer aux exigences de l’article 141-2 du CMP et de l’article 

1er de l’arrêté N°00865 du MEFP pris en application de l’article 141 

du CMP. 

Se conformer aux exigences de l’article 56 du CMP. 

Se conformer aux dispositions de l’article 39.1 du CMP. 

Se conformer aux dispositions des articles 59 et 60 du CMP. 

 Se conformer aux prescriptions de l’article 84.3 du CMP.   

Veiller au respect des dispositions de l’article 86.4 du CMP. 

Veiller au classement exhaustif des pièces de marché en conformité 

avec les instructions contenues dans le manuel de classement et 

d’archivage des documents de passation des marchés élaboré et 

diffusé par l’ARMP. 

Commentaires de 

l’Autorité Contractante 

 

Appréciation du 

Consultant 
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3.2.5 Marchés conclus par Appel d’Offres Restreint 

Aucun. 

3.2.6 Marchés conclus par Prestations Intellectuelles 

 

DP N° C_DMG_042 AUDIT DES POLICES D'ASSURANCE DE LA LONASE 

ATTRIBUEE A INNOV ASSUR SA POUR UN MONTANT DE 17 700 000 F CFA TTC 

Date de demande 

d’ANO de la CPM sur le 

dossier de consultation  

Non formalisé 

Date d’ANO de la CPM 

sur le dossier de 

consultation  

Non formalisé 

Date d’invitation des 

candidats 

29 juillet 2020 

Date limite de dépôt des 

propositions   

26 août 2020 à 10 heures  

Délai de préparation des 

offres 

Vingt-huit (28) jours  

Candidats consultés  TAIBA ASSURANCES SA, PROXIM’ASSUR, SYNERGIE 

ASSURANCES, BICCAR ASSURANCES, INNOV ASSUR SA  

Date d’ouverture des 

propositions techniques 

26 août 2020 à 10 heures 

Nombre de propositions 

reçues 

 Trois (03) offres reçues : SYNERGIE ASSURANCES, BICCAR 

ASSURANCES, INNOV ASSUR SA  

Date d’évaluation des 

propositions techniques 

26 août 2020 

Date d’ouverture des 

propositions financières 

27 août 2020 à 10 heures  

Date d’évaluation des 

propositions financières 

27 août 2020  

Date d’attribution 

provisoire 

27 août 2020  
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Date de l’attestation de 

crédits 

- 

Date du contrat 07 septembre 2020 

Date de notification - 

Date d’enregistrement 

du contrat 

11 septembre 2020 

Délai d’exécution Un (01) mois  

Attributaire INNOV ASSUR  

Montant du marché en F 

CFA TTC  

17 700 000  

Non conformités   La mise en œuvre, par la Cellule de Passation des Marchés des 

contrôles requis aux termes de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015 du MEP pris en application de l’article 78 du CMP n’est 

pas dûment formalisée ; comme déjà indiqué dans nos observations 

générales, les preuves de l’accomplissement par la CPM de ses 

missions de contrôle à priori doivent être classées dans les dossiers 

soumis aux vérificateurs.   

Des écarts de fortes amplitudes ont été relevés dans les notes 

attribuées par les différents évaluateurs au soumissionnaire BICCAR 

ASSURANCES, lesquelles varient pour le critère relatif au niveau 

de formation académique de zéro (0) à dix (10) points, pour le 

Consultant en Assurance de niveau Bac +5 et de zéro (0) à treize (13) 

points, pour le Juriste Spécialisé en Assurances. Pour le critère relatif 

à l’expérience professionnelle du Consultant en Assurance de niveau 

Bac + 5, les points varient de zéro (0) à dix (10) points. Ces écarts 

n’ont donné lieu à aucune explication formelle dans le rapport 

d’évaluation et aucun lissage des notes, n’a été opéré non plus. Ceci 

est l’illustration soit d’une mauvaise appréhension des modalités de 

mise en œuvre de la grille d’évaluation par les évaluateurs, soit un 

manque d’objectivité dans la mise en œuvre des opérations 

d’évaluation. Il s’y ajoute qu’au terme de l’évaluation, un seul des 

soumissionnaires a obtenu la note technique minimale requise dans 

les DPAO. Au vu de ce résultat, l’Autorité Contractante n’a pas mis 

en œuvre les diligences requises par l’article 3 de l’arrêté N°0107 du 

MEF du 7 janvier 2015, qui l’invitent, préalablement à la constitution 

de la liste restreinte, à s’assurer que les candidats pressentis, ont les 

capacités techniques et sont intéressés par la procédure. 
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Lorsque la mise en œuvre du processus d’évaluation aboutit à des 

écarts de forte amplitude, des explications formelles doivent être 

fournies dans le rapport d’évaluation, après que les évaluateurs se sont 

réunis pour s’expliquer sur leurs divergences d’appréciation; une 

application équitable de la grille de notation, ne doit pas entrainer des 

écarts de cette nature en particulier pour ce qui concerne l’évaluation 

du personnel. Une commune compréhension des modalités de mise en 

œuvre de la grille et des critères d’évaluation, est le préalable d’une 

évaluation objective des offres.  

Le support de publication de l’avis d’attribution du marché sur le 

portail des marchés publics, n’est pas classé dans le dossier de 

marché ; il faut se conformer à cette exigence de l’article 4 de l’arrêté 

N°00107 du 07.01.2015, pris en application de l’article 78 du CMP.  

Recommandations Se conformer aux dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015 du MEF. 

S’assurer d’une claire compréhension des modalités de mise en 

œuvre de la grille d’évaluation et des critères de notation des offres. 

Expliquer tout écart de forte amplitude dans la notation des offres par 

les différents évaluateurs.   

Se conformer à l’article 3 de l’arrêté N°0107 du MEF du 7 janvier 

2015 sur l’assurance que les candidats pressentis pour figurer dans 

la liste restreinte ont les capacités techniques et sont intéressés par la 

procédure.  

Se conformer aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté N°00107 du 

07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du CMP ; 

S’approprier les instructions contenues dans le manuel de classement 

et d’archivage des documents de passation des marchés élaboré et 

diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers de marchés. 

Commentaires de 

l’Autorité Contractante 

 

 

Appréciation du 

Consultant 
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DP N° C_DMG_063 SELECTION D'UN CONSULTANT POUR L'AUDIT TECHNIQUE ET 

FINANCIER DES SYSTEMES D'INFORMATION DES LOGICIELS DE 

TELECOMMUNICATION ET DU PERSONNEL ATTRIBUEE A INNOV4AFRICA POUR 

UN MONTANT DE 34 279 000 F CFA TTC 

Date de demande 

d’ANO de la CPM sur le 

dossier de consultation  

Non formalisé. 

Date d’ANO de la CPM 

sur le dossier de 

consultation  

Non formalisé. 

Date d’invitation des 

candidats 

28 octobre 2020 

Date limite de dépôt des 

propositions   

05 novembre 2020 à 10 heures  

Délai de préparation 

des offres 

Huit (08) jours  

Candidats consultés  AGILE WAY INTERNATIONAL, INNOV4AFRICA, CONVERGENCE 

INFORMATIQUE STATISTIQUE, VIVIALIZ SOLUTIONS INFORMATIQUES 

ET MOBILES, HOSTECH SARL 

Date d’ouverture des 

propositions techniques 

05 novembre 2020 à 10 heures  

Nombre de propositions 

reçues 

Trois (03) offres reçues : INNOV4AFRICA, CONVERGENCE 

INFORMATIQUE STATISTIQUE, HOSTECH SARL 

Date d’évaluation des 

propositions techniques 

09 novembre 2020  

Date d’ouverture des 

propositions financières 

10 novembre 2020 à 10 heures  

Date d’évaluation des 

propositions financières 

10 novembre 2020  

Date d’attribution 

provisoire 

10 novembre 2020  

Date de l’attestation de 

crédits 

Non classée. 

Date du contrat 18 novembre 2020 
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Date de notification 18 novembre 2020 

Date d’enregistrement 

du contrat 

20 novembre 2020 

Délai d’exécution Quarante-cinq (45) jours  

Attributaire INNOV4AFRICA  

Montant en F CFA TTC  34 279 000  

Non conformités   Nous relevons la récurrence du manquement à la formalisation des 

contrôles, requis par l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015 du 

MEF pris en application de l’article 78 du CMP. 

Il ressort de l’examen de la grille d’évaluation des Experts que  pour le 

Poste du Chef de Projet noté sur vingt (20) points, aucune exigence n’est 

requise pour son niveau de formation académique. La qualité de Chef de 

Projet doit être appréciée au regard de critères combinés de formation 

académique, d’expérience générale et d’expérience spécifique. Une 

claire définition des critères et sous critères d’évaluation, est un 

préalable à une évaluation équitable et objective. La CPM doit veiller à 

une bonne définition et à la pertinence des critères, des sous-critères 

d’évaluation et de leur pondération dans les DPAO. 

Comme pour la procédure de sélection d’un consultant ci-avant 

mentionnée, nous relevons encore une fois, qu’au terme de l’évaluation, 

un seul des soumissionnaires a obtenu la note technique minimale 

requise dans les DPAO. La mise en œuvre, par l’Autorité Contractante 

et en amont de la constitution de la liste restreinte, des diligences 

requises par l’article 3 de l’arrêté N°0107 du MEF du 7 janvier 2015, est 

une exigence à laquelle il faut se conformer, pour éviter cette absence de 

réelle concurrence.   

La méthode de sélection retenue par l’Autorité Contractante, basée sur 

la qualité technique n’est pas appropriée ; elle est plutôt prévue pour les 

prestations d’une complexité exceptionnelle. Le choix de cette méthode 

peut induire une mauvaise maitrise du coût de la dépense publique, 

d’autant plus que le contrôle de prix auquel le titulaire du marché est 

astreint, n’est pas requis dans le contrat ; il s’agit d’une exigence de 

l’article 80.1.g) tiret 4 in fine du CMP, auquel il faut se conformer. 

Les soumissionnaires non retenus ont été informés du rejet de leurs 

offres, sept (07) jours après l’attribution du marché, ce qui n’est pas 

conforme aux dispositions de l’article 3.2 tiret 4 de l’arrêté N°0107 du 
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MEF du 7 janvier 2015, qui prescrit la simultanéité des opérations 

d’achèvement de la procédure. 

Le support de publication de l’avis d’attribution du marché sur le portail 

des marchés publics, en application des prescriptions de l’article 4 de 

l’arrêté N°00107 du 07.01.2015, n’est pas classé dans le dossier de 

marché. 

Les livrables ne sont pas classés dans le dossier, pour permettre de 

s’assurer de l’exécution des prestations en conformité avec les exigences 

des termes de référence. 

Recommandations Se conformer à l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015 du MEF, 

pris en application de l’article 78 du CMP. 

La CPM doit veiller à une claire définition des critères et sous critères 

d’évaluation et de leur pondération dans les DPAO. Il s’agit de 

préalables à une évaluation équitable et objective.  

L’Autorité Contractante doit mettre en œuvre et en amont de la 

constitution de la liste restreinte, des diligences requises par l’article 3 

de l’arrêté N°0107 du MEF du 7 janvier 2015, pour éviter cette absence 

de réelle concurrence.   

Se conformer à l’article 80.1.g) tiret 4 in fine du CMP auquel il faut se 

conformer. 

Se conformer aux dispositions de l’article 3.2 tiret 4 de l’arrêté N°0107 

du MEF du 7 janvier 2015, qui prescrit la simultanéité des opérations 

d’achèvement de la procédure. 

Se conformer aux prescriptions de l’article 4 de l’arrêté N°00107 du 

07.01.2015. 

Classer les livrables dans le dossier, pour permettre de s’assurer de 

l’exécution des prestations, en conformité avec les exigences des termes 

de référence. 

S’approprier les instructions contenues dans le manuel de classement et 

d’archivage des documents de passation des marchés élaboré et diffusé 

par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers de marchés. 

Commentaires de 

l’Autorité Contractante 

 

 

Appréciation du 

Consultant 
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DP N° C-DMC-024/2020 SELECTION D’UNE AGENCE POUR LA MISE EN PLACE 

D’UNE STRATEGIE SOCIALE MEDIA ATTRIBUEE A MARA CONSEIL SAU POUR 

28 886 400 F CFA TTC  

Financement Budget LONASE 

Date d’ANO de la CPM sur 

la Demande de Propositions 

Non documenté 

Date d’ANO de la CPM sur 

la DP  

Non documenté  

Date d’invitation des 

candidats 

20/10/2020 

Date limite de dépôt des 

propositions   

27/10/2020 à 10h 30 minutes 

Délai de préparation des 

offres 

Sept (07) jours 

Candidats consultés  1. MARA CONSEIL SAU 

2. CNEC 

3. BY YOU- AGENCY 

4. MEDIALAB 

ELITE TRADING 

Date d’ouverture des 

propositions techniques 

27/10/2020 

 

Nombre de propositions 

reçues 

Cinq (05)  

Date d’évaluation des 

propositions techniques 

03/11/2020 

Date d’ouverture des 

propositions financières 

03/11/2020 

Date d’évaluation des 

propositions financières 

03/11/2020  

Date d’attribution 

provisoire 

03/11/2020 

Date de notification 

d’attribution du marché et 

information des 

06/11/2020 
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soumissionnaires dont les 

offres n’ont pas été retenues 

PV DE NEGOCIATION Non classé 

Date d’ANO de la CPM sur 

le rapport d’évaluation 

combiné et le PV 

d’attribution  

Non documenté 

Date de l’attestation de 

crédits 

Non classé 

Date de souscription du 

contrat 

11/11/2020 

Date d’approbation du 

contrat  

11/11/2020 

Date d’enregistrement du 

contrat 

18/11/2020 

Délai d’exécution Maximum un (01) an 

Attributaire MARA CONSEIL SAU   

Montant du marché en F 

CFA TTC  

28 886 400 

Non conformités   L’examen préalable des dossiers de la procédure d’appel à la 

concurrence (DP, rapport d’analyse, procès-verbal d’attribution 

provisoire et projet de contrat) des marchés dont les seuils 

n’atteignent pas ceux de la DCMP, n’est pas matérialisé dans le 

dossier qui nous est soumis, pour attester du respect des dispositions 

de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, pris en 

application de l’article 78 du CMP. 

Le délai de quatre (04) jours entre la convocation de la 

Représentante de la Tutelle et la séance d’ouverture des plis, n’est 

pas conforme au délai réglementaire de cinq (05) jours francs, fixé 

par l’article 39.1 du CMP.   

Le dépôt des pièces administratives requises aux termes des articles 

43 et 44 CMP n’est pas vérifié et mentionné sur le tableau des 

propositions du procès-verbal d’ouverture. La production desdites 

pièces doit être requise quel que soit le mode de passation du 

marché. 
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L’examen des critères d’évaluation a permis de noter que des sous-

critères de notation et leurs poids respectifs dans la détermination 

de la note de chaque critère, n’ont pas été définis dans le dossier 

pour faciliter la notation des critères d’évaluation.  

Les fiches individuelles d’évaluation, n’ont pas été signées par les 

évaluateurs pour les valider. 

L’information des soumissionnaires non retenus à l’issue de 

l’évaluation des offres techniques, n’est pas matérialisée, pour nous 

permettre de nous assurer du respect des dispositions de l’article 3.2 

de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, pris en application de l’article 

78 du CMP.  

Le PV de négociation n’est classé dans le dossier pour nous 

permettre d’apprécier la conformité de son contenu et le respect des 

dispositions de l’article 80 du CMP.  

La publication du procès-verbal d’attribution du marché dans le 

portail des marchés publics, n’est pas documentée dans le dossier 

pour attester du respect des dispositions de l’article 4 de l’arrêté N° 

00107 du 07.01.2015, précité. 

Recommandations Veiller aux dispositions de l’article premier point 1 de l’arrêté 

N°0865 du 22/01/2015 et de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015, pris en application de l’article 78 du CMP. 

Veiller à l’envoi simultané des convocations aux réunions prévues 

pour les membres de la commission des marchés pour assurer le 

respect des dispositions de l’article 39.1 du CMP sur le délai de 

convocation. 

Formaliser le suivi du dépôt des pièces requises par les articles 43 

et 44 du CMP. 

Veiller à définir des sous-critères pour faciliter la notation des 

critères d’évaluation. 

Veiller à la signature des fiches individuelles d’évaluation par les 

évaluateurs, pour les valider. 

Veiller à l’information des soumissionnaires non retenus à l’issue 

de l’attribution du marché pour se conformer aux dispositions de 

l’article 3.2 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité. 
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Veiller à classer le PV de négociation dans le dossier, pour nous 

permettre d’apprécier la conformité de son contenu et le respect des 

dispositions de l’article 80 du CMP. 

Veiller à matérialiser la publication de l’attribution sur le portail des 

marchés publics, pour attester du respect des dispositions de 

l’article 4 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité. 

S’approprier les instructions contenues dans le manuel de 

classement et d’archivage des documents de passation des marchés 

élaboré et diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers 

de marchés. 

 

Commentaires de l’Autorité 

Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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DP N° C-CG-064/2020 PORTANT « SELECTION D’UN CONSULTANT POUR 

L’EXPLOITATION, ASSISTANCE SUR LA PLATEFORME OBIEE » ATTRIBUEE 

OPTIWARE SERVICES POUR 24 000 000 F CFA TTC  

Financement Budget LONASE 

Date d’ANO de la CPM sur la 

Demande de Propositions 

Non documenté 

Date d’ANO de la CPM sur la 

DP  

Non documenté  

Date d’invitation des 

candidats 

11/11/2020 

Date limite de dépôt des 

propositions   

18/11/2020 à 10 heures  

Délai de préparation des 

offres 

Sept (07) jours 

Candidats consultés  1. OPTIWARE SERVICES 

2. KANE TECHNOLOGIES SERVICES 

3. OPTIM AXES 

4. XEELI TECHNOLOGIE 

5. SN SERVICES SARL 

 

Date d’ouverture des 

propositions techniques 

18/11/2020 

Nombre de propositions 

reçues 

Trois (03) 

- OPTIWARE SERVICES 

- KANE TECHNOLOGIES INC 

- OPTIM AXES 

 

Date d’évaluation des 

propositions techniques 

24/11/2020 

Date d’ouverture des 

propositions financières 

25/11/2020 

Date d’évaluation des 

propositions financières 

25/11/2020 

 

Date d’attribution provisoire 25/11/2020 

Date de notification 

d’attribution du marché et 

30/11/2020 
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information des 

soumissionnaires dont les 

offres n’ont pas été retenues 

Date des négociations  PV non classé 

 

Date d’ANO de la CPM sur le 

rapport d’évaluation combiné 

et le PV d’attribution  

Non documenté 

Date de l’attestation de crédits Non classée 

Date de souscription du 

contrat 

02/12/2020 

Date d’approbation du 

contrat  

02/12/2020 

Date d’enregistrement du 

contrat 

31/12/2020 

Délai d’exécution Douze (12) mois 

Attributaire OPTIWARE SERVICES 

Montant du marché en F CFA 

TTC  

24 000 000 

Non conformités   L’examen préalable de la procédure (DP, rapports d’analyse, 

procès-verbaux d’attribution provisoire et projets de contrat) par 

la CPM n’a pas été matérialisé dans le dossier pour attester du 

respect des dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015, pris en application de l’article 78 du CMP.  

Le dépôt des pièces administratives requises aux termes des 

articles 43 et 44 CMP n’est pas vérifié et mentionné sur le tableau 

des propositions du procès-verbal d’ouverture. La production 

desdites pièces doit être requise quel que soit le mode de passation 

du marché. 

Le PV de négociation n’est pas classé dans le dossier pour nous 

permettre d’apprécier la conformité de son contenu et le respect 

des dispositions de l’article 80 du CMP.  

La publication du procès-verbal d’attribution du marché sur le 

portail des marchés publics n’est pas documentée dans le dossier, 
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pour attester du respect des dispositions de l’article 3.2 tiret 4 de 

l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité. 

Les documents d’exécution et de règlement ne sont pas classés 

pour nos permettre de pouvoir juger du respect des dispositions 

du titre IV  aux conditions d’exécution des marchés. 

Recommandations Veiller aux dispositions de l’article premier point 1 de l’arrêté 

N°0865 du 22/01/2015 et de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015, pris en application de l’article 78 du CMP. 

Formaliser le suivi du dépôt des pièces requises par les articles 43 

et 44 du CMP. 

Se conformer aux dispositions de l’article 67.4 sur la mention de 

toutes les informations relatives aux offres, dans le PVO des 

propositions techniques. 

Veiller à classer le PV de négociation dans le dossier, pour nous 

permettre d’apprécier la conformité de son contenu et le respect 

des dispositions de l’article 80 du CMP. 

Veiller au classement de tous les documents relatifs à l’exécution 

et au règlement pour permettre au vérificateur de pouvoir juger du 

respect des dispositions du titre IV du CMP. 

Commentaires de l’Autorité 

Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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3.2.7 Marchés conclus par Demandes de Renseignements et de Prix 

3.2.7.1 Marchés conclus par DRP CO 

DRP CO N° F_CM_002 ACQUISITION DE CINQ-CENT-SOIXANTE-QUINZE (575) 

TERMINAUX DE PAIEMENT POUR LE TRANSFERT D'ARGENT TAF-TAF 

ATTRIBUEE A EDCOM SERVICES POUR UN MONTANT DE 50 887 500 F CFA TTC 

 

Date de transmission 

du DAC à la CPM 

Non formalisé 

Date d’ANO de la CPM 

sur le DAC 

Non formalisé 

Date de publication de 

l’Avis d’Appel à la 

Concurrence 

23 juin 2020 « Le Soleil » 

Date limite de dépôt des 

offres 

09 juillet 2020 à 10 heures  

Délai de préparation 

des offres 

Seize (16) jours 

Date d’ouverture des 

plis 

09 juillet 2020 à 10 heures  

Date de l’évaluation 

technique 

15 juillet 2020 

Date d’attribution 16 juillet 2020 

Durée de validité des 

offres 

Quatre-vingt-dix (90) jours 

Date de l’attestation 

d’existence de crédits 

12 août 2020 

Date de publication de 

l’attribution provisoire 

Support non classé 

Date de souscription 03 août 2020 

Date d’approbation 03 août 2020  

Date d’immatriculation 17 août 2020 N° F1566/20-DK 

Date de notification Non renseignée 

Date d’enregistrement 

du contrat 

25 août 2020 

Date de publication de 

l’avis d’attribution 

définitive 

Support non classé. 
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Délai d’exécution Quarante-cinq (45) jours à compter de la signature du marché 

Garantie de soumission 

en F CFA 

312 500 

Attributaire EDCOM SERVICES  

Montant du marché en 

F CFA TTC 

44 250 000 

Non conformités   

 

Nous constatons encore la répétition des manquements relatifs à : 

- La non-formalisation des contrôles requis par l’article 12 de 

l’arrêté N° 00107 du MEF, pris en application de l’article 78 du 

CMP. 

- la non-publication de l’avis de DRP-CO dans le portail des 

marchés publics, en application de l’article 56-3 du CMP. 

- la non-justification de la conformité aux exigences de l’article 

39 du CMP. 

- l’absence de date d’approbation du PVA, ne permettant pas de 

s’assurer de la conformité du délai d’action, prescrit par l’article 

84-3 du CMP. 

Les attestations de mainlevée des garanties de soumission, ne sont pas 

classées dans le dossier, pour nous permettre de nous assurer du respect 

des dispositions de l’article 5.4 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, 

précité, auxquelles, l’AC doit se conformer. 

 

Le support de publication de l’avis d’attribution provisoire, n’a pas été 

classé dans le dossier pour attester du respect des dispositions de 

l’article 5.4 in fine de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité. 

 

Une lettre de notification de l’attribution définitive a été adressée à 

l’attributaire des Lot N°1 et N°3, en date du 29 juillet 2020, alors que 

le marché n’avait pas encore été approuvé et immatriculé. Il convient 

de préciser que c’est la notification du marché immatriculé qui consacre 

l’attribution définitive. 

 

Il est mentionné dans le contrat que le délai d’exécution est de quarante-

cinq (45) jours, après la signature du marché. Il convient de rappeler à 

l’AC que, cette formulation n’est pas appropriée car, c’est la 

notification du marché, qui marque le point de départ des délais 

contractuels d’exécution. 

 

Une incohérence a été notée sur le délai d’exécution, fixé à quarante-

cinq (45) jours dans le contrat, alors qu’il est mentionné dans la lettre 

de mise en demeure, adressée au titulaire du marché que ce délai était 
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de trente (30) jours. La CPM doit veiller à la cohérence des délais 

mentionnés dans les documents de suivi de l’exécution, car une 

discordance entre le délai contractuel et celui mentionné dans la mise 

en demeure ou dans le décompte de résiliation, vaut renonciation au 

délai contractuel ; ceci expose l’Autorité Contractante à une action en 

responsabilité pour  résiliation abusive du marché. 

 

La date de démarrage effectif des prestations, n’est pas matérialisée par 

un ordre de service, pour nous permettre d’apprécier le respect du délai 

contractuel d’exécution. 

 

Le marché a été résilié, après la notification de lettres de mise en 

demeure restées sans effet ; sous ce rapport il sied de noter que le 

décompte de résiliation n’a pas été établi et classé dans le dossier de 

marché qui nous a été remis, même si la garantie de bonne exécution a 

été saisie; ce décompte de résiliation doit être établi pour éviter le risque 

d’abus d’appel de la garantie de bonne exécution. 

 

Recommandations Se conformer aux dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 

MEF. 

 

Se conformer aux dispositions de l’article 56-3 du CMP. 

 

Se conformer aux dispositions de l’article 39 du CMP. 

 

Se conformer aux dispositions de l’article 84-3 du CMP. 

 

Se conformer aux dispositions de l’article 5.4 de l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015. 

 

Se conformer aux dispositions de l’article 5.4 in fine de l’arrêté N° 

00107 du 07.01.2015. 

 

Se conformer aux dispositions de l’article 86 du CMP. 

 

Veiller à la cohérence des délais mentionnés dans les documents de 

suivi de l’exécution. 

 

Établir le décompte de résiliation pour se prémunir contre le risque 

d’abus d’appel de la garantie de bonne exécution. 

 

Classer l’ordre de service de démarrage dans le dossier de marché pour 

fixer la date de début de la computation du délai d’exécution. 

 

S’approprier les instructions contenues dans le manuel de classement et 

d’archivage des documents de passation des marchés élaboré et diffusé 

par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers de marchés. 
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Commentaires de 

l’Autorité Contractante 

 

Appréciation du 

Consultant 
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DRP CO N° F_DMG_004 ACQUISITION DE FOURNITURES DE BUREAU NON 

STOCKABLES ATTRIBUEE A DISMAT POUR UN MONTANT DE  42 028 355 F CFA 

TTC 

 

Date de transmission 

du DAC à la CPM 

Non formalisée 

Date d’ANO de la CPM 

sur le DAC 

Non formalisée 

Date de publication de 

l’Avis d’Appel à la 

Concurrence 

28 février 2020 « Le Soleil » 

Date limite de dépôt des 

offres 

19 mars 2020 à 11 heures 30 minutes 

Délai de préparation 

des offres 

Vingt (20) jours 

Date d’ouverture des 

plis 

19 mars 2020 à 11 heures 30 minutes  

Date de l’évaluation 

technique 

31 mars 2020 

Date d’attribution 02 avril 2020 à 11 heures 30 minutes 

Durée de validité des 

offres 

Quatre-vingt-dix (90) jours 

Date de l’attestation 

d’existence de crédits 

24 avril 2020 

Date de publication de 

l’attribution provisoire 

06 avril 2020 

Date de souscription 21 avril 2020 

Date d’approbation 24 avril 2020  

Date d’immatriculation 29 avril 2020  

 

N° F0794/20-DK 

Date de notification 11 mai 2020 

Date d’enregistrement 

du contrat 

Enregistrement non daté 
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Date de publication de 

l’avis d’attribution 

définitive 

Non classé. 

Délai d’exécution Un (01) mois à compter de la signature du marché 

Garantie de soumission 

en F CFA 

800 000 

Attributaire DISMAT  

Montant du marché en 

F CFA TTC 

42 028 355  

Non conformités   

 

Nous constatons encore la répétition des manquements relatifs à : 

- la non-formalisation des contrôles, requis par l’article 12 de 

l’arrêté N° 00107 du MEF, pris en application de l’article 78 du 

CMP. 

- la non-publication de l’avis de DRP-CO dans le portail des 

marchés publics, en application de l’article 56-3 du CMP. 

- la non-justification de la conformité aux exigences de l’article 

39 du CMP. 

- l’absence de date d’approbation du PVA, ne permettant pas de 

s’assurer de la conformité délai d’action prescrit par l’article 84-

3 du CMP. 

Des incohérences ont été notées sur le montant de la garantie de 

soumission, mentionné dans l’avis d’appel d’offres (600 000 F CFA) et 

dans le DAO (800 000 F CFA). 

 

Les attestations de mainlevée des garanties de soumission, ne sont pas 

classées dans le dossier ; les preuves de la conformité aux exigences de 

l’article 5.4 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, doivent être classées 

dans le dossier de marché. 

 

Une lettre de notification d’attribution définitive a été adressée au 

titulaire du marché, en date du 16 avril 2020, alors que le marché n’avait 

pas encore été souscrit, approuvé et immatriculé. L’attribution du 

marché n’est définitive, qu’après que l’attributaire aura fini de 

compléter les pièces requises, aux termes des articles 43 et 44 du CMP 

et le marché immatriculé. 

 

La formulation de la stipulation du contrat faisant de la date de 

signature, le début du décompte du délai d’exécution, n’est pas 

conforme à l’article 86 du CMP. La CPM doit, dans le cadre de sa revue 

a priori des dossiers identifier et corriger ces erreurs de formulation. 
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Une réception partielle des fournitures a été faite le 25 août 2020, pour 

un marché notifié le 11 mai 2020, avec un délai d’exécution d’un (01) 

mois ; le décompte des pénalités de retard, n’a pas été établi au vu des 

pièces du dossier de marché ; l’AC doit se conformer aux prescriptions 

de l’article 135 du CMP. 

  

Recommandations Se conformer aux dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 

MEF. 

Se conformer aux dispositions de l’article 56-3 du CMP. 

 

Se conformer aux dispositions de l’article 39 du CMP. 

 

Se conformer aux dispositions de l’article 84-3 du CMP. 

Mettre en cohérence le montant de la garantie de soumission, 

mentionné dans l’avis d’appel d’offres (600 000 F CFA) et celui 

figurant dans le DAO (800 000 F CFA). 

 

Classer les copies des attestations de mainlevée des garanties de 

soumission, ne sont pas classées dans le dossier comme preuve de 

l’accomplissement de la formalité, requise par l’article 5.4 de l’arrêté 

N° 00107 du 07.01.2015. 

 

L’attribution du marché n’est définitive, qu’après que l’attributaire aura 

fini de compléter les pièces requises, aux termes des articles 43 et 44 

du CMP et le marché immatriculé. 

 

La CPM doit, dans le cadre de sa revue a priori des dossiers, identifier 

et corriger ces erreurs de formulation des stipulations contractuelles. 

 

Se conformer aux prescriptions de l’article 135 du CMP.  

 

Commentaires de 

l’Autorité 

Contractante 

 

Appréciation du 

Consultant 
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DRP-CO N° S-DMG-037/2020 PORTANT ENTRETIEN ET NETTOIEMENT DES 

LOCAUX DE LA LONASE DE DAKAR ATTRIBUE A MALL & CO POUR UN 

MONTANT DE 34 680 000 F CFA TTC /ANSOIT 2 890 000 F CFA TTC / MOIS  

Source de financement BUDGET LONASE / ETAT DU SENEGAL 

Date d’ANO de la CPM sur 

le DAC 

Non documenté 

Date de publication de l’avis 

d’appel à la concurrence 
02 mars 2020 « Le Soleil » 

Date limite de dépôt des 

offres 
19 mars 2020 

Délai de préparation des 

offres 
Dix-sept (17) jours 

Date d’ouverture des plis 19 mars 2020 

Date de l’évaluation des 

offres 

31/03/2020 

Durée de validité des offres Quatre-vingt-dix (90) jours 

PV d’attribution du marché 02 avril 2020 

Date d’ANO de la CPM sur 

le rapport d’évaluation et le 

PV d’attribution du marché 

Non documenté 

Date de publication de 

l’attribution provisoire 

06 avril 2020 

Date de l’attestation 

d’existence de crédits 

24 avril 2020 

Date de souscription 21 avril 2020 

Date d’approbation 24 avril 2020 

Date d’immatriculation 29 avril 2020 

N°S0793/20-DK  

Date de notification du 

marché 

04/05/2020 
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Date de notification de 

l’ordre de service de 

démarrage 

05/06/2020 

Lettre N° 02984/LONASE/DG/SG/CPM/EDN/MD/2020 du 

27/05/2020 

Date d’enregistrement du 

contrat 

20/05/2020 

Date de publication de 

l’attribution définitive 

Non renseignée 

Délai d’exécution Un (01) an 

Garantie de soumission 1 215 000 

Attributaire MALL & CO 

Montant du marché en F 

CFA TTC 

2 890 000 / mois 

34 680 000 /an 

Non conformités   

 

La revue préalable des dossiers de marché par la CPM, requise par 

l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur les 

modalités de mise en œuvre des procédures de DRP, pris en 

application de l’article 78 du CMP, n’est pas matérialisée dans le 

dossier qui nous a été remis. 

 

Une inversion a été notée dans le classement des tableaux du 

rapport d’évaluation entraînant une inversion dans la chronologie 

des opérations avec la vérification de la qualification des 

soumissionnaires avant le classement des offres financières. 

La notification d’attribution définitive portée par la lettre N° 

02511/LONASE du 16/04/2020 est différente de la notification du 

marché qui intervient après l’approbation et l’immatriculation du 

marché. 

La production de la garantie de bonne exécution prévue à la clause 

3.9 du CCAP, n’est pas matérialisée au dossier.  

La publication de l’attribution définitive sur le portail des marchés 

publics, n’a pas été matérialisée pour nous permettre de nous 

assurer du respect des dispositions de l’article 86.4 du CMP. 

 Aucun document relatif à l’exécution et au paiement des 

prestations ne figure au classement. 

Recommandations Veiller à l’application des dispositions de l’article 12 de l’arrêté 

N° 0107 du 07/01/2015. 
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Se conformer au dossier type d’évaluation des offres de l’ARMP 

pour mieux assurer la chronologie des opérations d’analyse des 

offres. 

Veiller au respect des dispositions de l’article 86.4 du CMP sur la 

notification de l’attribution définitive des marchés, après 

l’approbation et l’immatriculation du marché et la publication de 

l’attribution définitive sur le portail des marchés publics. 

Veiller au classement exhaustif des pièces de marché en 

conformité avec les instructions contenues dans le manuel de 

classement et d’archivage des documents de passation des 

marchés élaboré et diffusé par l’ARMP. 

Commentaires de l’Autorité 

Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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3.2.7.2 Marchés conclus par DRP CR 

DRPCR   N° F_DFC_044/2020 ACQUISITION DE 150 IMPRIMANTES POUR LA 

GESTION AUTOMATIQUE DES CAISSES ATTRIBUEE A ETABLISSEMENT KEUR 

SERIGNE BASSIROU MBACKE POUR UN MONTANT DE 27 496 950 FCFA 

 

Date de transmission du 

dossier de consultation à 

la CPM 

- 

Date d’ANO de la CPM 

sur le dossier de 

consultation  

- 

Date de saisine des 

fournisseurs 

15 juillet 2020 

Fournisseurs consultés  Cinq (05) candidats consultés 

ETS KEUR SERIGNE BASSIROU MBACKE 

GIE 18 SAFAR PARCELLES ASSAINIES 

ETS SERIGNE CHEIKH IBRA MBACKE 

GIE HORTICOM  

SOTAF SUARL  

Date de dépôt des offres et 

d’ouverture des plis 

23 juillet 2020 

Délai de préparation des 

offres 

Huit (08) jours 

Date d’ouverture des plis 23 juillet 2020 

Date d’attribution 30 juillet 2020 

Date de souscription du 

contrat 

17 août 2020 

 

Date d’enregistrement du 

contrat 

Non renseignée 

Attributaire ETS KEUR SERIGNE BASSIROU MBACKE 

Montant du marché en F 

CFA TTC 

27 496 950 

Non conformités   

 

L’ANO de la Cellule de Passation des Marchés, sur le dossier de 

consultation, n’a pas été retracé dans le dossier, pour nous permettre 

de nous assurer du respect des dispositions de l’article 12 de l’arrêté 

N° 00107 du 07.01.2015, portant sur les modalités de mise en 

œuvre des procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du 
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CMP et de l’article 1er de l’arrêté N°00865 du 22.01.2015, portant 

organisation de fonctionnement des CPM des AC, pris en 

application des articles 35 et 141 du CMP.  

La partie relative à la description technique des fournitures fait 

mention d’imprimante de type TM-T20 avec des caractéristiques 

spécifiques, sans la mention « ou équivalent ». Ce type 

d’imprimante renvoie uniquement aux imprimantes de Marque 

Epson qui n’est pas conforme à l’article 7 du CMP sur les noms de 

marques. 

Les lettres d’invitation à soumissionner ne portent pas les mentions 

de leurs accusés de réception, datés par leurs destinataires pour 

attester de leurs réceptions simultanées et du respect des 

dispositions de l’article 3.2 tiret 2 de l’arrêté N°00107 du 

07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP, pris en application  de l’article 78 du CMP.  

Sur les trois (03) offres reçues, tous les soumissionnaires ont omis 

dans la liste de description détaillée de l’article, la ligne « Cutter 

automatique ». 

Le dépôt des pièces administratives requises aux termes des articles 

43 et 44 CMP, n’est pas vérifié et mentionné sur le tableau des 

propositions du procès-verbal d’ouverture. La production des 

pièces requises dans les articles ci-avant mentionnés, doit être 

requise quel que soit le mode de passation du marché. 

L’AC ne s’est pas non plus conformée à l’article 4 de l’arrêté N° 

0107 du 07.01.2015, relatif aux modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRPCR sur la transmission du PV d’attribution à la 

DCMP, pour publication sur le site des marchés publics. 

Le contrat classé dans le dossier, n’a pas été soumis à la formalité 

d’enregistrement, ce qui n’est pas conforme aux dispositions des 

articles 464.9 du CGI et 150 du CMP. 

Recommandations Veiller à retracer dans le dossier, l’ANO de la Cellule de Passation 

des Marchés, sur le DAC, pour nous permettre de nous assurer du 

respect des dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du CMP et 

de l’article 1er de l’arrêté N°00865 du 22.01.2015, portant 

organisation de fonctionnement des CPM des AC, pris en 

application des articles 35 et 141 du CMP. 
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Se conformer aux dispositions de l’article 7 du CMP sur les noms 

de marques, en mentionnant « ou équivalent » après l’indication 

des caractéristiques techniques. 

Veiller à ce que les mentions des accusés de réception des lettres 

d’invitation à soumissionner soient signées et datées par les 

candidats, conformément à l’article 3.2 de l’arrêté N°00107 du 

07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du CMP, sur 

la simultanéité de leur saisine. 

Se conformer au vocabulaire commun des marchés publics, le 

terme « dépouillement » n’étant plus usité et utiliser l’expression 

« ouverture des plis ». 

Formaliser le suivi du dépôt des pièces requises par les articles 43 

et 44 du CMP. 

Veiller à classer dans le dossier, le support de publication de 

l’attribution du marché sur le portail des marchés publics, pour nous 

permettre de nous assurer, du respect des dispositions de l’article 4 

de l’arrêté N°00107 du 07.01.2015, portant sur les modalités de 

mise en œuvre des procédures de DRP, pris en application de 

l’article 78 du CMP. 

Se conformer aux dispositions de l’article 24 du COA sur le 

principe de transparence des procédures. 

Se conformer aux dispositions des articles 464.9 du CGI et 150 du 

CMP, sur la formalité d’enregistrement du contrat. 

S’approprier les instructions contenues dans le manuel de 

classement et d’archivage des documents de passation des marchés 

élaboré et diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers 

de marchés. 

Commentaires de 

l’Autorité Contractante 

 

Appréciation du 

Consultant 
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DRPCR   N° F_DMG_049/2020 ACQUISITION DE CARTOUCHES POUR LA LONASE 

ATTRIBUEE A SOCOPROS POUR UN MONTANT DE  29 980 260 FCFA 

 

Date de transmission du 

dossier de consultation à 

la CPM 

- 

Date d’ANO de la CPM 

sur le dossier de 

consultation  

- 

Date de saisine des 

fournisseurs 

10 septembre 2020 

Date de dépôt des offres 

et d’ouverture des plis 

17 septembre 2020 

Fournisseurs consultés  Cinq (05) candidats consultés 

SOCOPROS 

ETS MAMADOU DIOP 

SENBI DATAMANAGEMENT 

AD SERVICES 

LYS - SERVICES 

Délai de préparation des 

offres 

Sept (07) jours 

Date de l’ouverture des 

plis 

17 septembre 2020 

Date d’attribution 21 septembre 2020 

Date de souscription du 

contrat 

25 septembre 2020 

Date de notification 28 septembre 2020 

Date d’enregistrement du 

contrat 

- 

Attributaire SOCOPROS 

Montant du marché en F 

CFA TTC 

29 980 260 

Non conformités   

 

La revue préalable de la procédure par la CPM en application des 

exigences de l’article 12 de l’arrêtéN°107 du MEFP pris en 

application de l’article 78 du CMP n’est pas dûment formalisée. 
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Les dates effectives de réception des lettres d’invitation à 

soumissionner envoyées aux candidats SOCOPROS, LYS 

SERVICES et SENBIS DTA MANAGEMENT, ne sont pas 

dûment mentionnées sur les copies classées dans le dossier de 

marché ; la mention de cette date permet de s’assurer du respect des 

exigences de l’article 3.2 tiret 2 de l’arrêté N°00107 du 07.01.2015, 

précité, sur la saisine simultanée de cinq (05) candidats. 

Les trois offres ont toutes été datées ex-post avec le même dateur ; 

ce procédé est généralement mis en œuvre pour régulariser des 

opérations non effectuées à bonnes dates.  

L’examen des offres des soumissionnaires SOCOPROS et SENBI 

DATA MANAGEMENT a permis d’identifier des similitudes et 

autres indices, laissant entrevoir qu’elles proviennent de sources 

liées ; la réelle mise en concurrence des candidats est une exigence 

de transparence à laquelle il faut se conformer (article 24 du COA). 

L’attributaire du marché n’a fait que des offres globales des 

cartouches, contrairement à ce qui est requis dans le cahier de 

charges.  

Le dépôt des pièces administratives requises aux termes des articles 

43 et 44 CMP, n’est pas vérifié et mentionné sur le tableau des 

propositions du procès-verbal d’ouverture. La production des pièces 

requises dans les articles ci-avant mentionnés, doit être requise quel 

que soit le mode de passation du marché. 

L’AC ne s’est pas conformée à l’article 4 de l’arrêté N°107 du 

07.01.2015 relatif à la publication de l’avis d’attribution dans le 

portail des marchés publics. 

Le contrat classé dans le dossier qui nous a été remis, n’a pas été 

soumis à la formalité de l’enregistrement conformément aux 

exigences de l’article 150 du CMP et de l’article 464-9 du CGI. 

Recommandations Se conformer à l’article 12 de l’arrêté N°107 du MEFP pris en 

application de l’article 78 du CMP. 

Demander aux candidats de mentionner les dates effectives de 

réception des lettres d’invitation à soumissionner pour permettre de 

s’assurer du respect des exigences de l’article 3.2 tiret 2 de l’arrêté 

N°00107 du 07.01.2015, sur la saisine simultanée de la saisine des 

candidats. 

Ne pas dater les offres en lieu et place des soumissionnaires. 
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Veiller à la réelle mise en concurrence des candidats en application 

de l’exigence de transparence édictée par l’article 24 du COA. 

Contrôler la conformité des offres aux exigences du cahier de 

charges.  

Recueillir les pièces administratives requises aux termes des articles 

43 et 44 CMP au moment de la contractualisation. 

Se conformer à l’article 4 de l’arrêté N°107 du 07.01.2015. 

S’assurer de l’accomplissement de la formalité de l’enregistrement 

conformément aux exigences de l’article 150 du CMP et de l’article 

464-9 du CGI. Avant la mise en règlement des factures. 

Commentaires de 

l’Autorité Contractante 

 

Appréciation du 

Consultant 
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DRPCR   N° S_DMG_ 035/2020 DERATISATION ET DESINFECTION DES 

STRUCTURES REGIONALES DE LA LONASE ATTRIBUEE A EXPRESS – INSECT 

POUR UN MONTANT DE 22 954 000 F CFA 

 

Date de transmission du 

dossier de consultation à la 

CPM 

Non formalisé 

Date d’ANO de la CPM sur le 

dossier de consultation  

Non formalisé 

Date de saisine des fournisseurs 12 février 2020 

Fournisseurs consultés  ENTREPRISE SENEGALAISE DE DEPARASITAGE ET 

D’ENTRETIEN DE BATIMENTS (EXPRESS – INSECT) 

SOCIETE DE DISTRIBUTION DE REFECTION DE DEPARASITAGE 

(BELEL – DISTRIBUTION) 

SOCIETE SENEGALAISE DE DEPARASITAGE ET DE 

TRAITEMENT (SOSEDETRA) 

ELITOX (TRAITEMENT DE STOCKS) 

ENTREPRISE DE PRESTATION DE SERVICE (INTERPRESS) 

Date de dépôt des offres et 

d’ouverture des plis 

20 février 2020 

Délai de préparation des offres Huit (08) jours 

Date d’ouverture des plis 20 février 2020 

Date d’attribution 24 février 2020 

Date de souscription du contrat  27 février 2020 

Date de notification Non renseignée 

Date d’enregistrement Non renseignée 

Attributaire ENTREPRISE EXPRESS – INSECT 

Montant en F CFA TTC 22 954 000 

Non conformités   

 

Même observation que celle notée, ci-avant (fiche ci-avant), sur 

le défaut de revue de la procédure par la CPM, en application 

des exigences de l’article 12 de l’arrêté N°107 du MEFP. 

L’examen des offres des soumissionnaires SOSEDETRA et 

ELITOX, a permis d’identifier les mêmes anomalies et autres 

indices, laissant entrevoir qu’elles proviennent de sources liées. 

Les trois (03) offres ont toutes une ligne « Raticides » qui ne 

figure pas dans le cahier des charges ; les modalités de 

transmission de cette information additionnelle ne sont pas 
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documentées. La traçabilité des interactions entre l’Autorité 

Contractante et les candidats pendant la phase de préparation 

des offres, est une exigence de transparence à laquelle, il faut 

se conformer en application des dispositions de l’article 24 du 

COA.  

Le dépôt des pièces administratives requises aux termes des 

articles 43 et 44 CMP, n’est pas vérifié et mentionné sur le 

tableau des propositions du procès-verbal d’ouverture. La 

production des pièces requises dans les articles ci-avant 

mentionnés doit être requise quel que soit le mode de passation 

du marché. 

La preuve de l’accomplissement de la formalité de publicité de 

l’avis d’attribution dans le portail des marchés publics, n’est 

pas classée dans le dossier de marché ; l’AC doit se conformer 

à l’article 4 de l’arrêté N°107 du MEFP pris en application de 

l’article 78 du CMP. 

Recommandations Se conformer aux exigences de l’article 12 de l’arrêté N°107 

du MEFP. 

Veiller à la traçabilité des interactions entre l’Autorité 

Contractante et les candidats pendant la phase de préparation 

des offres en conformité avec l’exigence de transparence 

prescrite par l’article 24 du COA. 

Recueillir les pièces administratives requises aux termes des 

articles 43 et 44 CMP au moment de la contractualisation. 

Se conformer aux exigences de l’article 4 de l’arrêté N°107 du 

MEFP pris en application de l’article 78 du CMP. 

S’approprier les instructions contenues dans le manuel de 

classement et d’archivage des documents de passation des 

marchés élaboré et diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue 

des dossiers de marchés. 

Commentaires de l’Autorité 

Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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DRPCR   N° F_DMG_073/2020 FOURNITURE DE STATIONS DE DIFFUSION DANS LES 

ESPACES PLR DE LA LONASE ATTRIBUEE A O’BAALI POUR UN MONTANT DE 27 

750 000 F CFA TTC 

 

Date de saisine des fournisseurs 11 décembre 2020 

Date de dépôt des offres et 

d’ouverture des plis 

22 décembre 2020 à 10 heures 

Délai de préparation des offres Onze (11) jours 

Fournisseurs consultés  SYSCOM MULTISERVICES; GIE BAAW-NAAN; 

THIOUNE DIAKHERE; FAWZEINI IMMOBILIER 

BUSINESS; O’BAALI 

Date d’ouverture des plis 22 décembre 2020  

Nombre d’offres reçues Trois (03) 

Date d’évaluation des offres 22 décembre 2020 

Date d’attribution 22 décembre 2020 à 10 heures 

Date de souscription du contrat Non renseignée 

Date de notification  Non renseignée 

Date d’enregistrement du contrat Non renseignée 

Attributaire O’BAALI 

Montant du marché en F CFA TTC 27 750 000 

Non conformités   

 

L’ANO de la Cellule de Passation des Marchés, sur la 

procédure, n’a pas été retracé dans le dossier, pour nous 

permettre de nous assurer du respect des dispositions de 

l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur 

les modalités de mise en œuvre des procédures de DRP, 

pris en application de l’article 78 du CMP.  

 

Les lettres d’invitation ont été déchargées par leurs 

destinataires mais la date de réception n’a pas été 

mentionnée pour nous permettre de nous assurer du respect 

des dispositions de l’article 3.2 de l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015, précité, sur la simultanéité de la saisine des 

candidats. 

Le procès-verbal d’ouverture des plis sert à la fois de 

rapport d’évaluation et de procès-verbal d’attribution, alors 
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qu’il faut établir des documents distincts, à chaque étape 

de la procédure. 

Les lettres d’information des soumissionnaires non retenus 

n’ont été émises que huit (08) jours après l’attribution du 

marché, ce qui n’est pas conforme aux dispositions de 

l’article 3.2 tiret 4 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, 

précité, sur la simultanéité des opérations d’achèvement de 

la procédure d’attribution. En outre, les décharges des 

lettres n’ont pas été datées. 

L’AC ne s’est pas conformée à l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015, précité, en son article 4, sur la transmission du 

PV d’attribution à la DCMP, pour publication sur le site 

des marchés publics. 

L’examen du dossier nous a permis de constater que les 

offres sont présentées sous le même format. L’entreprise 

O’BAALI et THIOUNE DIAKHERE ont le même N° de 

téléphone (77 299 53 50), laissant entrevoir une collusion 

entre soumissionnaires, en violation du principe de 

transparence des procédures, édicté par l’article 24 

nouveau du COA. 

Recommandations Veiller à retracer dans le dossier, l’ANO de la Cellule de 

Passation des Marchés, sur la procédure, pour nous 

permettre de nous assurer du respect des dispositions de 

l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur 

les modalités de mise en œuvre des procédures de 

DRP, pris en application de l’article 78 du CMP. 

Veiller au respect des dispositions de l’article 3.2 tiret 2 de 

l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur les modalités 

de mise en œuvre des procédures de DRP, pris en 

application de l’article 78 du CMP, sur la simultanéité de 

la saisine des candidats. 

Veiller à établir des documents distincts pour l’ouverture 

des plis, l’évaluation et l’attribution du marché. 

Veiller au respect des dispositions de l’article 3.2 tiret 4 de 

l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité, sur la 

simultanéité des opérations d’achèvement de la procédure 

d’attribution et à mentionner la date de réception des lettres 
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d’information des soumissionnaires non retenus, par leurs 

destinataires. 

Veiller à classer dans le dossier, le support de publication 

de l’attribution du marché sur le portail des marchés 

publics, pour nous permettre de nous assurer, du respect 

des dispositions de l’article 4 de l’arrêté N°00107 du 

07.01.2015, précité. 

Se conformer au principe de transparence des procédures, 

édicté par l’article 24 nouveau du COA et bannir la 

collusion entre soumissionnaires. 

S’approprier les instructions contenues dans le manuel de 

classement et d’archivage des documents de passation des 

marchés élaboré et diffusé par l’ARMP pour une bonne 

tenue des dossiers de marchés. 

 

Commentaires de l’Autorité 

Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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DRPCR   N° T_DMG_055 TRAVAUX DE REPRISE DU CARRELAGE DES LOCAUX DE 

LA DIRECTION GENERALE ATTRIBUEE A ECCOTRA SARL POUR UN MONTANT 

DE 49 846 504 F CFA TTC 

 

Date de saisine des fournisseurs 20 octobre 2020 

Date de dépôt des offres et 

d’ouverture des plis 

27 octobre 2020 à 10 heures 

Délai de préparation des offres Sept (07) jours 

Fournisseurs consultés  GIE FIDELE BTP ; ECCOTRA SARL ; ETRAX GROUP ; 

GIE PEL ; PAPILIO CONSORTIUM  

Date d’ouverture des plis 27 octobre 2020 à 10 heures 

Nombre d’offres reçues Trois (03) 

Date d’attribution 03 novembre 2020 

Date de souscription du contrat - 

Date de notification  05 novembre 2020 

Date d’enregistrement du contrat 20 novembre 2020 

Délai d’exécution Quarante-cinq (45) jours 

Attributaire ECCOTRA SARL  

Montant du marché en F CFA TTC 49 846 504 

Non conformités   

 

L’ANO de la Cellule de Passation des Marchés, sur la 

procédure, n’a pas été retracé dans le dossier, pour nous 

permettre de nous assurer du respect des dispositions de 

l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur 

les modalités de mise en œuvre des procédures de DRP, 

pris en application de l’article 78 du CMP.  

 

Les lettres d’information des soumissionnaires non retenus 

ont été déchargées, mais la date n’a pas été mentionnée 

pour attester du respect des dispositions de l’article 3.2 tiret 

4 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité, sur la 

simultanéité des opérations d’achèvement de la procédure 

d’attribution.  

En plus les lettres d’information, ne mentionnent  ni le nom 

de l’attributaire, ni le montant auquel le marché a été 

attribution. 
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L’AC ne s’est pas non plus conformée à l’arrêté numéro 

107 du 07.01.2015 relatif aux modalités de mise en œuvre 

des procédures de DRPCR en son article 4, sur la 

transmission du PV d’attribution à la DCMP pour 

publication sur le site des marchés publics. 

L’examen du dossier nous a permis de constater que les 

notifications de rejet des offres d’ETRAX GROUP, GIE 

PEL, GIE FIDELE et ECCOTRA ont été déchargées par la 

même personne, comme si elles provenaient de la même 

source, violation du principe de transparence des 

procédures, édicté par l’article 24 du COA. 

Le marché a été notifié le 05 novembre 2020 pour un délai 

d’exécution de quarante-cinq (45) jours, cependant le PV 

de réception n’a été signé que le 27 août 2021, soit après 

l’écoulement d’une période de plus de neuf (09) neuf mois 

sans que le dossier ne retrace un décompte de pénalités de 

retard pour attester du respect des dispositions de l’article 

135 du CMP. 

Recommandations Veiller à retracer dans le dossier, l’ANO de la Cellule de 

Passation des Marchés, sur la procédure, pour nous 

permettre de nous assurer du respect des dispositions de 

l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur 

les modalités de mise en œuvre des procédures de 

DRP, pris en application de l’article 78 du CMP. 

Veiller à mentionner la date de décharge des lettres 

d’information des soumissionnaires non retenus, pour 

attester du respect des dispositions de l’article 3.2 tiret 4 de 

l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité, sur la 

simultanéité des opérations d’achèvement de la procédure 

d’attribution. 

Veiller à mentionner par les lettres d’information le nom 

de l’attributaire et le montant auquel le marché a été 

attribué. 

Veiller à classer dans le dossier, le support de publication 

de l’attribution du marché sur le portail des marchés 

publics, pour nous permettre de nous assurer, du respect 

des dispositions de l’article 4 de l’arrêté N°00107 du 

07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des 
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procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du 

CMP. 

Se conformer au principe de transparence des procédures, 

édicté par l’article 24 du COA. 

Veiller à retracer dans le dossier, un décompte de pénalités 

de retard, le délai d’exécution ayant été dépassé, pour 

attester du respect des dispositions de l’article 135 du 

CMP. 

S’approprier les instructions contenues dans le manuel de 

classement et d’archivage des documents de passation des 

marchés élaboré et diffusé par l’ARMP pour une bonne 

tenue des dossiers de marchés. 

 

Commentaires de l’Autorité 

Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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DRPCR   N° F_DMG_010/20 FOURNITURE D’AGENDAS ET DE CALENDRIERS 2021 

ATTRIBUEE A MOUNA DIATY TRADING POUR UN MONTANT DE 29 600 000 F CFA 

TTC 

 

Date de saisine des fournisseurs 30 décembre 2020 

Date de dépôt des offres et 

d’ouverture des plis 

06 janvier 2020 à 10 heures 

Délai de préparation des offres Sept (07) jours 

Fournisseurs consultés  PAN SENEGAL; MARCHE MOBILE DU SENEGAL; 

MOUNA DIATY TRADING; ONE STOP COM; 

GLOBUS TRADE 

Date d’ouverture des plis 06 janvier 2020 à 10 heures 

Nombre d’offres reçues Trois (03) 

Date d’attribution 03 novembre 2020 

Date de souscription du contrat - 

Date de notification  - 

Date d’enregistrement du contrat 14 janvier 2020 

Délai d’exécution - 

Attributaire MOUNA DIATY TRADING 

Montant du marché en F CFA TTC 29 600 000 

Non conformités   

 

L’ANO de la Cellule de Passation des Marchés, sur la 

procédure, n’a pas été retracé dans le dossier, pour nous 

permettre de nous assurer du respect des dispositions de 

l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant 

sur les modalités de mise en œuvre des procédures de 

DRP, pris en application de l’article 78 du CMP.  

 

Les lettres d’invitation sont transmises avec décharge, 

mais la date de réception n’est pas mentionnée pour 

attester du respect des dispositions de l’article 3.2 du 

CMP, sur la simultanéité de la saisine des candidats. 

Les lettres d’information des soumissionnaires non 

retenus, elles ne mentionnent pas le nom de l’attributaire 

et le montant auquel le marché est attribué. 
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Les pièces justificatives d’exécution physique (BL et 

PVR) du marché ne sont pas dans le dossier mis à notre 

disposition. 

Recommandations Veiller à retracer dans le dossier, l’ANO de la Cellule de 

Passation des Marchés, sur la procédure, pour nous 

permettre de nous assurer du respect des dispositions de 

l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant 

sur les modalités de mise en œuvre des procédures de 

DRP, pris en application de l’article 78 du CMP. 

Veiller à mentionner dans les lettres d’invitation, leur 

date de réception, pour attester du respect des 

dispositions de l’article 3.2 du CMP, sur la simultanéité 

de la saisine des candidats. 

Veiller à mentionner dans les lettres d’information des 

soumissionnaires non retenus, le nom de l’attributaire et 

le montant auquel le marché est attribué. 

Veiller à classer dans le dossier, les justificatifs 

d’exécution physique du marché, pour attester de 

l’exécution conforme des prestations. 

S’approprier les instructions contenues dans le manuel de 

classement et d’archivage des documents de passation 

des marchés élaboré et diffusé par l’ARMP pour une 

bonne tenue des dossiers de marchés. 

 

Commentaires de l’Autorité 

Contractante 

 

Appréciation du Consultant  
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3.2.8 Marchés conclus par Avenants 

Aucun Avenant n’a été conclu  
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3.3 Constats relatifs à l’exécution financière 

 

SYNTHESE DES NON CONFORMITES SUR L’EXECUTION FINANCIERE 

 

RAS 

SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS SUR L’EXECUTION FINANCIERE 

 

RAS 
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3.4 Constats relatifs à l’audit physique (matérialité, exécution physique) 

3.4.1 Sélection 

3.4.2 Travaux effectués 

3.4.3 Résultats 

SYNTHESE DES NON CONFORMITES SUR L’EXECUTION PHYSIQUE 

 

NON EFFECTUEE 

SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS SUR L’EXECUTION PHYSIQUE 

 

NON EFFECTUEE 
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SECTION 4 

SYNTHESE DES NON CONFORMITES ET RECOMMANDATIONS 
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TABLEAUX DE SYNTHESE DES NON CONFORMITES ET DES RECOMMANDATIONS SUR LA PASSATION DES 

MARCHES 

OBSERVATIONS GENERALES  

 Contrôle, par la Cellule de Passation des Marchés de la LONASE, des procédures d’acquisition dont les coûts estimés, sont en dessous 

des seuils de revue préalable de la DCMP, non dûment formalisé et matérialisé dans les dossiers de marché avec à l’appui, la délivrance 

d’avis de non-objection formels, à toutes les étapes des procédures concernées, pour valider les documents et autoriser la poursuite des 

opérations, conformément aux dispositions de l’arrêté N°106 du Ministre en charge de l’Économie et des Finances, pris en application de 

l’article 141  du Code des Marchés Publics et de l’article 12 de l’arrêté N°00107 du MEF en date du 7 janvier 2015et de l’article 1er de 

l’arrêté N°00865 du 22.01.2015,  

 Preuves de la publication des avis d’appel à la concurrence, sur le portail officiel des marchés publics, conformément aux dispositions de 

l’article 56.3 du CMP, non classées dans les dossiers de marché   

 Critères et sous-critères d’évaluation relatifs aux qualifications et compétence du personnel pour les marchés de prestations intellectuelles 

non précis notamment en ce qui concerne le profil et la formation académique requis pour les consultants souhaités pour la mission. 

 Défaut de mise en œuvre les diligences requises (capacités techniques et intérêt pour la mission) par l’article 3 de l’arrêté N°000107 du 

MEF du 7 janvier 2015 lors de la constitution de la liste restreinte des DRPCR. 

 Examen détaillé portant sur la vérification de l’exactitude arithmétique des offres financières des candidats qualifiés, non retracée, à 

l’évaluation financière des offres.  

 Convocations adressées aux membres de la commission des marchés, pour assister aux séances d’attribution du marché, cinq (05) jours 

avant la date de la réunion, conformément à l’article 39 du CMP, non classées dans le dossier de marché ;   

 Défaut de mention de la date d’approbation de l’attribution des marchés faisant office de décision d’attribution par le Directeur Général 

de la LONASE ne permettant pas de vérifier l’exigence du respect du délai d’approbation de trois (03) jours à compter de la proposition 

de la commission des marchés, accordé à l’AC, par l’article 84.3 du CMP, et d’apprécier la simultanéité de l’information des 
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soumissionnaires non retenus et conformément aux dispositions de l’article 5.4 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur les 

modalités de mise en œuvre des procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du CMP.. 

 Attestations de mainlevée des garanties de soumission des soumissionnaires non retenus, non classées dans le dossier, pour nous permettre 

de nous assurer du respect des dispositions de l’article 84.3 du CMP, auxquelles, l’AC doit se conformer. 

 Supports de publication de l’avis d’attribution des marchés passés par DRP à compétition restreinte sur le portail des marchés publics, 

non classés dans les dossiers pour nous permettre de nous assurer, du respect des dispositions de l’article 4 de l’arrêté N°00107 du 

07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du CMP. 

 Formulation abusive dans les contrats que le délai d’exécution court à compter de la signature du marché alors que c’est la notification du 

marché, après sa signature, son approbation et son immatriculation, qui marque le point de départ des délais contractuels d’exécution des 

marchés sauf disposition contraire du contrat qui peut prévoir le point de départ du délai d’exécution après la notification d’un ordre de 

service. 

 Lettre de notification d’attribution définitive des marchés adressée aux titulaires, alors que lesdits marchés ne sont pas encore souscrits, 

approuvés et immatriculés. Il s’agit de se conformer aux dispositions des articles 85 et 86 du CMP, sur la chronologie des opérations.  

 Publication des avis d’attribution définitive des marchés sur le portail des marchés publics, non matérialisée pour attester du respect des 

dispositions de l’article 86.4 du CMP.  

 Justificatifs d’exécution des marchés non classés dans les dossiers pour permettre de s’assurer de l’exécution conforme de toutes les 

prestations. 

ENTENTES DIRECTES  

 Défaut de classement de la demande d’autorisation adressée à la DCMP aux fins de passer le marché par Entente Directe dans le dossier 

de marché pour nous permettre de s’assurer des exigences de l’article 76.1 du CMP (contenu et éligibilité du motif invoqué) ainsi que la 

réponse de la DCMP portant avis défavorable à la requête,  

 Défaut de menton de la date de notification du marché, point de départ des délais contractuels d’exécution dans le dossier pour nous 

permettre d’apprécier le respect des délais d’exécution. 
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 Les paiements ont été attestés par des bordereaux de paiement par chèques, à hauteur de 49 176 500 F CFA. 

 Défaut de classement des copies des chèques de paiement dans le dossier 

APPELS D’OFFRES OUVERTS 

 ANO de la CPM sur le DAO non classé dans le dossier de marché pour nous permettre de s’assurer du respect des dispositions de l’article 

141.2 du CMP. 

  Signature par l’Assistante de la CPM de la feuille de présence sans faire partie des membres présents mentionnés dans le PV d’ouverture des plis 

alors que c’est cette feuille de présence aux séances qui sert de base de paiement des indemnités des membres de la CM, ceux qui ne sont pas présents 

auxdites séances ne doivent pas y figurer.  

 Publication de l’avis d’appel d’offres, sur le portail officiel des marchés publics, conformément aux dispositions de l’article 56.3 du CMP, 

non matérialisée, dans le dossier de marché. 

 Comité technique d’évaluation (CTE) a déclaré qualifiée le soumissionnaire, à la suite  de l’examen des critères de qualification, alors 

que celui-ci a produit une attestation de ligne de crédits d’un montant inférieur à celui requis dans l’avis d’appel d’offres et le DAO, ce 

qui n’est pas conforme aux dispositions de l’article 59 du CMP, sur la qualification du candidat qui a présenté l’offre évaluée la moins 

disante au regard des capacités juridiques, techniques, environnementales et financières requises examinée indépendamment du contenu 

de son offre, au vu des justifications qu’il a soumises et aux dispositions de l’article 60 du CMP sur l’attribution du marché sans 

négociation, après appel à la concurrence, au candidat qui remet l’offre conforme évaluée la  moins disante, sur la base de critères 

quantifiés en termes monétaires préalablement portés à la connaissance des candidats et qui réunit les critères de qualification également 

mentionnés dans le dossier d’appel à la concurrence. Sous ce rapport, le marché aurait dû être déclaré infructueux après avis de la DCMP 

et le marché relancé, l’offre de l’unique soumissionnaire n’étant pas conforme.  

 Demande de rabais à des soumissionnaires arrivés à égalité pour un Lot à la suite de l’évaluation des offres, afin de leur permettre de 

procéder à l’attribution du marché en lieu et place d’une nouvelle offre pour les départager, n’est pas conforme aux dispositions de l’article 

69 du CMP et de l’article 60 du CMP. 

 Réponses portant décisions des soumissionnaires saisis d’une demande de rabais, non classées dans le dossier de marché, pour nous 

permettre d’apprécier leur contenu. Cependant l’examen du procès-verbal d’attribution a permis de noter une baisse de 1 062 000 F CFA 

sur l’offre initiale de SODIC, attributaire du Lot en question. 



LONASE        Revue indépendante de la passation des marchés au titre de la gestion 2020    Rapport Final  
 85 

 Convocations adressées aux membres de la commission des marchés, pour assister à la séance d’attribution du marché, cinq (05) jours 

avant la date de la réunion, conformément à l’article 39 du CMP, non classées dans le dossier de marché ;   

 Attribution du marché approuvée par le Directeur Général de la LONASE sans mention de la date de cette approbation faisant office de 

décision d’attribution, pour nous permettre de nous assurer, du respect du délai d’approbation de trois (03) jours à compter de la proposition 

de la commission des marchés, accordé à l’AC, par l’article 84.3 du CMP.  

 ANO de la CPM sur le rapport d’évaluation des offres et le procès-verbal d’attribution du marché, non classé dans le dossier de marché, 

en application des dispositions de l’article 141.2 du CMP. 

 Approbation du PV d’attribution pour la PRM non matérialisée pour attester du respect des dispositions de l’article 84.3 du CMP. 

 La production de la garantie de bonne exécution prévue à la clause 3.9 du CCAP, n’est pas matérialisée au dossier. 

 Les attestations de mainlevée des garanties de soumission des soumissionnaires non retenus, non classées dans le dossier en application 

des dispositions de l’article 84.3 du CMP, auxquelles, l’AC doit se conformer. 

 Date de démarrage effectif des prestations non matérialisée par une lettre de notification ou un ordre de service, pour nous permettre 

d’apprécier le respect du délai contractuel d’exécution. 

 ANO de la CPM sur le projet de contrat, non classé dans le dossier de marché pour nous permettre de nous assurer du respect des 

dispositions de l’article 141.2 du CMP. 

 Publication de l’avis d’attribution définitive sur le portail des marchés publics, non retracée, pour nous permettre de nous assurer du 

respect des dispositions de l’article 86 du CMP. 

 Justificatifs du règlement des Lots 1, 2, 4 et 5 du marché, non classés dans le dossier qui nous a été remis. Seuls, les procès-verbaux de 

réception ont été mis à notre disposition 

PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

 Revue de la CPM sur le dossier de consultation non matérialisée dans le dossier. Il s’agit d’une exigence de l’article 12 de l’arrêté N° 

00107 du 07.01.2015 du MEF relatif aux modalités de mise en œuvre des procédures de DRP, en application de l’article 78 du CMP. 
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 Délai de quatre (04) jours entre la convocation des membres de la CM et la séance d’ouverture des plis non conforme au délai réglementaire de 

cinq (05) jours francs, fixé par l’article 39.1 du CMP.   

 Dépôt des pièces administratives requises aux termes des articles 43 et 44 CMP non vérifié et non mentionné sur le tableau des propositions 

du PVO. La production desdites pièces doit être requise quel que soit le mode de passation du marché. 

 Critères et sous-critères d’évaluation relatifs aux qualifications et compétence du personnel pour les marchés de prestations intellectuelles 

non précis notamment en ce qui concerne le profil et la formation académique requis pour les consultants souhaités pour la mission. 

 Constat que des sous-critères de notation et leurs poids respectifs dans la détermination de la note de chaque critère, non définis dans le 

dossier pour faciliter la notation desdits critères.  

 Fiches individuelles d’évaluation non signées par les évaluateurs pour les valider 

 PV de négociation non classé dans le dossier pour nous permettre d’apprécier la conformité de son contenu et le respect des dispositions 

de l’article 80.1.g du CMP. 

 Absence de preuves de la publication du PVA du marché dans le portail des marchés publics, dans le dossier pour attester du respect des 

dispositions de l’article 4 3.2 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité. 

 Défaut de mise en œuvre les diligences requises (capacités techniques et intérêt pour la mission) par l’article 3.2.3 de l’arrêté N°000107 

du MEF du 7 janvier 2015 lors de la constitution de la liste restreinte des DRPCR. 

 Examen détaillé portant sur la vérification de l’exactitude arithmétique de l’offre financière du candidat qualifié, non retracé, à l’évaluation 

financière.  

 Méthode de sélection choisie par l’AC, est celle basée sur la qualité seule, conçue pour les prestations d’une complexité exceptionnelle, 

mais le contrôle des prix, subordonné à cette méthode, non matérialisé, pour attester du respect des dispositions de l’article 80.1.g) tiret 4 

in fine du CMP. 

 Tous les documents de règlement ne sont pas classés pour nos permettre de pouvoir juger des dispositions du titre IV respect des 

relatives aux conditions d’exécution des marchés. 
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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX A COMPETITION OUVERTE 

 ANO de la Cellule de Passation des Marchés, sur le DAC, sur le rapport d’évaluation des offres et le PVA, ainsi que le projet de contrat, 

non retracé dans le dossier, pour nous permettre de nous assurer du respect des dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 

07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du CMP.  

 Publication de l’avis d’appel à la concurrence, sur le portail officiel des marchés publics, conformément aux dispositions de l’article 56.3 

du CMP, non matérialisée, dans le dossier de marché.  

 Convocations adressées aux membres de la commission des marchés, pour assister à la séance d’attribution du marché, cinq (05) jours 

avant la date de la réunion, conformément à l’article 39 du CMP, non classées dans le dossier de marché. 

 Constat d’une inversion dans le classement des tableaux du rapport d’évaluation entraînant une inversion dans la chronologie des opérations avec la 

vérification de la qualification des soumissionnaires avant le classement des offres financières. 

 Les attestations de mainlevée des garanties de soumission des soumissionnaires non retenus, non classées dans le dossier, pour nous 

permettre de nous assurer du respect des dispositions de l’article 5.4 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité, auxquelles, l’AC doit 

se conformer.  

 Notification d’attribution définitive portée par la lettre N° 02511/LONASE du 16/04/2020 est différente de la notification du marché qui intervient 

après l’approbation et l’immatriculation du marché. 

 La production de la garantie de bonne exécution prévue à la clause 3.9 du CCAP, n’est pas matérialisée au dossier. 

 Le support de publication de l’avis d’attribution provisoire non classé dans le dossier pour attester du respect des dispositions de l’article 

5.4 in fine de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité. 

 Il est mentionné dans le contrat que le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours après la signature du marché. Il convient de 

rappeler à l’AC que, cette formulation n’est pas appropriée car, c’est la notification du marché, après sa signature, son approbation et son 

immatriculation, qui marque le point de départ des délais contractuels d’exécution. 

 Une incohérence a été notée sur le délai d’exécution, fixé à quarante-cinq (45) jours dans le contrat, alors qu’il est mentionné dans la lettre 

de mise en demeure, adressée au titulaire du marché que ce délai était de trente (30) jours. En outre, la date de notification du marché (29 

juillet 2020) dénoterait, une exécution anticipée du marché, en violation de l’article 44 du COA. 
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 La date de démarrage effectif des prestations n’est pas matérialisée par une lettre de notification ou un ordre de service, pour nous permettre 

d’apprécier le respect du délai contractuel d’exécution. 

 Aucun document relatif à l’exécution et au paiement des prestations ne figure au classement. 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX A COMPETITION RESTREINTE 

 ANO de la Cellule de Passation des Marchés, sur le dossier de consultation, non retracé dans le dossier, pour nous permettre de nous 

assurer du respect des dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du CMP et de l’article 1er de l’arrêté N°00865 du 22.01.2015, portant organisation 

de fonctionnement des CPM des AC, pris en application des articles 35 et 141 du CMP. 

 Mention de type de matériels avec des caractéristiques spécifiques, sans la mention « ou équivalent » non conforme à l’article 7 du CMP 

sur les noms de marques. 

 Procès-verbal d’ouverture (PVO) des plis est appelé « procès-verbal de dépouillement » alors que le terme « dépouillement » n’est plus 

usité et n’est pas conforme au vocabulaire commun des marchés publics. 

 Contrat classé dans le dossier non soumis à la formalité d’enregistrement, ce qui n’est pas conforme aux dispositions des articles 464.9 du 

CGI et 150 du CMP. 

 Lettres d’invitation non déchargées et date de décharge non mentionnée sur les lettres déchargées, ce qui n’atteste pas du respect des 

dispositions de l’article 3.2 tiret 2 de l’arrêté N°00107 du 07.01.2015, précité, sur la saisine simultanée de cinq (05) candidats. 

 Offres de l’attributaire du marché faite globalement sur des fournitures contrairement à ce qui est requis dans le cahier de charges. 

 Constat de même format d’offres de deux (2) soumissionnaires non retenus avec les mêmes fautes grammaticales ou offres qui comporte 

une rubrique qui ne figure pas dans le cahier de charges, ce qui laisse entrevoir que les soumissionnaires ont partie liée et dénote une 

collusion entre les soumissionnaires, en violation du principe de transparence des procédures, édicté par l’article 24 du COA. 
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 Procès-verbal d’ouverture des plis servant à la fois de rapport d’évaluation et de procès-verbal d’attribution, alors qu’il faut établir des 

documents distincts, à chaque étape de la procédure. 

 Dépôt des pièces administratives requises aux termes des articles 43 et 44 CMP non vérifié et mentionné sur le tableau des propositions 

du procès-verbal d’ouverture. La production des pièces requises dans les articles ci-avant mentionnés doit être requise quel que soit le 

mode de passation du marché. 

 L’AC ne s’est pas conformée à l’article 4 de l’arrêté numéro 107 du 07.01. 2015, relatif aux modalités de mise en œuvre des procédures 

de DRPCR, sur la transmission du PV d’attribution à la DCMP par publication sur le site des marchés publics. 

 Deux (02) offres ayant le même N° de téléphone, laissant entrevoir une collusion entre soumissionnaires, en violation du principe de 

transparence des procédures, édicté par l’article 24 nouveau du COA. 

 Notifications de rejet des offres    de deux (02) entreprises déchargées par la même personne, comme si elles provenaient de la même 

source, violation du principe de transparence des procédures, édicté par l’article 24 du COA. 

 Marché notifié le 05 novembre 2020 pour un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours, pour un PV de réception signé le 27 août 2021, 

soit après l’écoulement d’une période de plus de neuf (09) mois, sans un décompte de pénalités de retard retracé dans le dossier pour 

attester du respect des dispositions de l’article 135 du CMP. 

 

SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS SUR LA PASSATION DES MARCHES 

ENTENTE DIRECTE  

 Veiller à classer dans le dossier la demande d’autorisation adressée à la DCMP aux fins de passer le marché par Entente Directe, pour 

nous permettre d’apprécier son contenu et l’éligibilité du motif invoqué, aux cas limitatifs énumérés par l’article 76.1 du CMP et à classer 

dans le dossier la réponse de l’organe de contrôle portant avis défavorable à la requête ;  

 Veiller à mentionner la date de notification du marché, point de départ des délais contractuels d’exécution, pour nous permettre d’apprécier 

le respect des délais d’exécution ; 
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 Veiller à classer dans le dossier, les autres justificatifs des paiements, pour nous permettre de nous assurer de la régularité de l’exécution ;  

 Veiller à classer dans le dossier les copies des chèques de paiement pour nous permettre de nous assurer de l’effectivité des paiements ;  

 S’approprier les instructions contenues dans le manuel de classement et d’archivage des documents de passation des marchés élaboré et 

diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers de marchés 

APPELS D’OFFRES OUVERTS 

 Veiller à classer dans le dossier, la demande d’autorisation adressée à la DCMP aux fins de passer le marché par Entente Directe, pour 

nous permettre d’apprécier son contenu et l’éligibilité du motif invoqué, aux cas limitatifs énumérés par l’article 76.1 du CMP et à classer 

dans le dossier la réponse de l’organe de contrôle portant avis défavorable à la requête ;  

 Veiller au classement du justificatif de la mise en œuvre de la formalité de publicité, prescrite par l’article 56 du CMP ; 

 Veiller à l’application des dispositions de l’article premier de l’arrêté 0865 du 22/01/2015 relatif à l’organisation et au fonctionnement des cellules de 

passation des marchés des Autorités contractantes pris en application des dispositions de l’article 141 du CMP ; 

 Se conformer aux dispositions de l’article 39.1 du CMP, sur le délai de convocations des membres de la commission des marchés ; 

 Veiller à ne faire figurer sur la feuille de présence aux séances d’ouverture des offres et d’attribution des marché que les membres de la Commission 

des marchés, ayant effectivement assisté à ces dites séances ; Se conformer aux dispositions des articles 59 et 60 du CMP, sur l’attribution du marché 

au candidat, dont l’offre conforme évaluée est la moins disante et qui réunit les critères de qualification mentionnés dans le dossier d’appel à la 

concurrence ; 

 Veiller au respect strict des critères de qualification préalablement appréciés en fonction de la spécificité du service sollicité ; 

 Se conformer aux prescriptions de l’article 84.3 sur l’approbation par l’AC de la proposition d’attribution de la Commission des marchés, dans le délai 

de trois (03) jours ouvrables après les travaux d’évaluation de ladite commission ; 

 Veiller au respect des dispositions de l’article 86.4 du CMP sur la publication de l’attribution définitive des marchés ; 

  

 Veiller à mentionner la date de notification du marché, point de départ des délais contractuels d’exécution, pour nous permettre d’apprécier 

le respect des délais d’exécution ; 
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 Veiller à classer dans le dossier les justificatifs des paiements, pour nous permettre de nous assurer de la régularité de l’exécution ;  

 Veiller à classer dans le dossier les copies des chèques de paiement pour nous permettre de nous assurer de l’effectivité des paiements ;  

 S’approprier les instructions contenues dans le manuel de classement et d’archivage des documents de passation des marchés élaboré et 

diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers de marchés. 

PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

 Veiller à matérialiser la revue des TDR et du dossier de consultation par la CPM pour attester du respect des dispositions de l’article 12 

de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015 du MEF relatif aux modalités de mise en œuvre des procédures de DRP, en application de l’article 78 

du CMP ; 

 Veiller à l’envoi simultané des convocations aux réunions prévues pour les membres de la commission des marchés pour assurer le respect 

des dispositions de l’article 39.1 du CMP sur le délai de convocation ; 

 Formaliser le suivi du dépôt des pièces requises par les articles 43 et 44 du CMP. Veiller à requérir une formation académique dans un 

domaine précis ou équivalent pour le consultant en assurance, notée à 20 points ;  

 Veiller à définir des sous-critères de notation et leurs poids respectifs dans la détermination de la note de chaque critère, pour faciliter la 

notation desdits critères.  

 Veiller à la signature des fiches individuelles d’évaluation par les évaluateurs, pour les valider ;  

 

 S’assurer d’une claire compréhension des modalités de mis en œuvre de la grille d’évaluation et des critères de notation des offres. 

 Expliquer tout écart de forte amplitude dans la notation des offres par les différents évaluateurs.  Veiller à éviter les écarts trop importants 

sur la notation des critères relatifs aux qualifications et compétence du personnel donnée par les évaluateurs à un soumissionnaire, 

l’évaluation devant être conduite avec rigueur et transparence ; 
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 Veiller à retracer lors de l’évaluation financière, l’examen détaillé portant sur la vérification de l’exactitude arithmétique de l’offre 

financière du candidat qualifié ; 

 Veiller à matérialiser le contrôle des prix, subordonné à la méthode de sélection basée sur la qualité seule, pour attester du respect des 

dispositions de l’article 80.1.g tiret 4 in fine du CMP ; 

 Se conformer aux dispositions de l’article 67.4 sur la mention de toutes les informations relatives aux offres, dans le PVO des propositions 

techniques   

 

 Se conformer aux diligences requises par l’article 3 de l’arrêté N°000107 du MEF du 7 janvier 2015 sur l’assurance que les candidats 

pressentis ont les capacités techniques et sont intéressés par la procédure, préalablement à la constitution de la liste restreinte.  

 Veiller à retracer lors de l’évaluation financière, l’examen détaillé portant sur la vérification de l’exactitude arithmétique de l’offre 

financière du candidat qualifié ; 

 S’approprier les instructions contenues dans le manuel de classement et d’archivage des documents de passation des marchés élaboré et 

diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers de marchés. 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX A COMPETITION OUVERTE 

 Veiller à retracer dans le dossier, l’ANO de la Cellule de Passation des Marchés, sur le DAC, pour nous permettre de nous assurer du 

respect des dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des procédures de 

DRP, pris en application de l’article 78 du CMP ; 

 Veiller à matérialiser dans le dossier la publication de l’avis d’appel à la concurrence, sur le portail officiel des marchés publics, 

conformément aux dispositions de l’article 56.3 du CMP ;  

 Se conformer aux dispositions de l’article 39 du CMP, sur les convocations à adresser aux membres de la commission des marchés pour 

la séance d’attribution du marché ; 
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 Veiller à vérifier les critères de qualification des candidats, après classement des offres, d’abord pour le moins disant et s’il ne réunit pas 

lesdits critères, pour le second moins disant conforme et ainsi de suite, jusqu’au candidat dont l’offre a été jugée conforme et qui remplit 

les critères de qualification ; 

 Veiller à classer l’ANO de la CPM sur le rapport d’évaluation des offres et le procès-verbal d’attribution du marché, dans le dossier, pour 

nous permettre de nous assurer du respect des dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité ; 

 Il conviendrait de recommander à l’AC de mentionner la date d’approbation du PV d’attribution, pour nous permettre d’apprécier la 

simultanéité de l’information des soumissionnaires non retenus et nous assurer du respect des dispositions de l’article 5.4 de l’arrêté N° 

00107 du 07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du CMP ;  

 Veiller à classer dans le dossier, les attestations mainlevée des garanties de soumission des soumissionnaires non retenus pour nous 

permettre de nous assurer du respect des dispositions de l’article 5.4 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité ; 

 Veiller à classer dans le dossier le support de publication de l’avis d’attribution provisoire pour attester du respect des dispositions de 

l’article 5.4 in fine de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité ; 

 Veiller à la cohérence des informations mentionnées dans l’avis d’appel d’offres et dans le DAO, sur le montant de la garantie de 

soumission ;  

 Se conformer aux dispositions des articles 85 et 86 du CMP, sur la chronologie des opérations, la notification d’attribution définitive du 

marché, ne pouvant intervenir avant la souscription, l’approbation et l’immatriculation du marché ; 

 Veiller à classer l’ANO de la CPM sur le projet de contrat, dans le dossier, pour nous permettre de nous assurer du respect des dispositions 

de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, précité ; 

 Il conviendrait de rappeler à l’AC que, c’est la notification du marché, après sa signature, son approbation et son immatriculation, qui 

marque le point de départ des délais contractuels d’exécution et non la signature du marché ; 

 Veiller à la cohérence des informations mentionnées dans le contrat et dans la lettre de mise en demeure, adressée au titulaire du marché 

sur les documents du marché, sur le délai d’exécution ;   
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 Veiller à matérialiser la date de démarrage effectif des prestations par une lettre de notification ou un ordre de service, pour nous permettre 

d’apprécier le respect du délai contractuel d’exécution ; 

 Veiller à matérialiser dans le dossier, l’établissement d’un état de décompte de résiliation, en bonne et due forme, mentionnant le décompte 

des pénalités de retard ;  

 S’approprier les instructions contenues dans le manuel de classement et d’archivage des documents de passation des marchés élaboré et 

diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers de marchés. 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX A COMPETITION RESTREINTE 

 Veiller à retracer dans le dossier, l’ANO de la Cellule de Passation des Marchés, sur le DAC, pour nous permettre de nous assurer du 

respect des dispositions de l’article 12 de l’arrêté N° 00107 du 07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des procédures de 

DRP, pris en application de l’article 78 du CMP et de l’article 1er de l’arrêté N°00865 du 22.01.2015, portant organisation de 

fonctionnement des CPM des AC, pris en application des articles35 et 141 du CMP ; 

 Se conformer aux dispositions de l’article 7 du CMP sur les noms de marques, en mentionnant « ou équivalent » après l’indication des 

caractéristiques techniques ; 

 Veiller à ce que les mentions des accusés de réception des lettres d’invitation à soumissionner soient signées et datées par les candidats, 

conformément à l’article 3.2 de l’arrêté N°00107 du 07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre des procédures de DRP, pris 

en application de l’article 78 du CMP, sur la simultanéité de leur saisine ; 

 Se conformer au vocabulaire commun des marchés publics, le terme « dépouillement » n’étant plus usité et utiliser l’expression 

« d’ouverture des plis » ; 

 Formaliser le suivi du dépôt des pièces requises par les articles 43 et 44 du CMP.   

 Veiller à classer dans le dossier, le support de publication de l’attribution du marché sur le portail des marchés publics, pour nous permettre 

de nous assurer, du respect des dispositions de l’article 4 de l’arrêté N°00107 du 07.01.2015, portant sur les modalités de mise en œuvre 

des procédures de DRP, pris en application de l’article 78 du CMP ; 
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 Se conformer aux dispositions de l’article 24 du COA sur le principe de transparence des procédures ; 

 Se conformer aux dispositions des articles 464.9 du CGI et 150 du CMP, sur la formalité d’enregistrement du contrat ; 

 Veiller à retracer dans le dossier, un décompte de pénalités de retard, le délai d’exécution ayant été dépassé, pour attester du respect des 

dispositions de l’article 135 du CMP. 

 S’approprier les instructions contenues dans le manuel de classement et d’archivage des documents de passation des marchés élaboré et 

diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers de marchés. 
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SECTION 5 

SUIVI DES RECOMMANDATIONS ANTERIEURES 
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Rappel des recommandations  Actions entreprises  Évaluation des actions 

entreprises 

Plan d’action 

suggéré 

Commentaires de 

l’autorité 

Contractante 

DISPOSITIF ORGANISATIONNEL 

CONSTAT : 

Un retard a été relevé́ dans la mise 

en place de la Commission des 

Marchés de la LONASE. En effet, la 

CM a été installée par note de 

service 

N°00233LONASE/DG/SG/CPM/18 

en date du 11 janvier 2018 en 

violation de l’arrêté́ n°00864 du 22 

janvier 2015 qui stipule que les 

copies des actes de nomination des 

membres des Commissions des 

Marchés et de leurs suppléants 

doivent être communiquées à 

l’ARMP et la DCMP au plus tard le 

05 janvier de chaque année : 

RECOMMANDATION : 

Nous recommandons à la LONASE 

de veiller au respect des délais en 

transmettant les copies de l’acte 

mettant en place la Commission des 

Marchés à la DCMP et à l’ARMP au 

plus tard le 05 janvier conformément 

La note de service portant 

mise en place de la 

commission des marchés, 

n’a pas été mise à la 

disposition des 

vérificateurs. Cependant sa 

date de transmission à la 

DCMP (12 février 2020) 

laisse entrevoir un retard 

dans la mise en place 

Recommandation non 

mise en œuvre 

Recommandation 

à reconduire  
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Rappel des recommandations  Actions entreprises  Évaluation des actions 

entreprises 

Plan d’action 

suggéré 

Commentaires de 

l’autorité 

Contractante 

à l’arrêté́ n°00864 du 22 janvier 

2015.  

 

CONSTAT : 

La Cellule de Passation des Marchés 

n’a pas produit les rapports 

trimestriels en violation de l’arrêté́ 

N°865 du 22 janvier 2015 relatif à 

l’organisation et au fonctionnement 

des cellules de passation des 

marchés des autorités contractantes : 

RECOMMANDATION : 

Nous recommandons à la LONASE 

de produire l’ensemble des rapports 

trimestriels conformément à l’arrêté́ 

N°865 du 22 janvier 2015 relatif à 

l’organisation et au fonctionnement 

cellules de passation des marchés 

des autorités contractantes.  

 

Les rapports trimestriels 

n’ont pas été produits 

Recommandation non 

mise en œuvre 

Recommandation 

à reconduire  

 

CONSTAT : Les copies des reçus 

d’acquisition des DAO, ont 

Recommandation mise en 

œuvre 

Aucune   
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Rappel des recommandations  Actions entreprises  Évaluation des actions 

entreprises 

Plan d’action 

suggéré 

Commentaires de 

l’autorité 

Contractante 

La mission n’a pas reçu l’état de la 

vente des dossiers de marchés pour 

contrôle de la quote-part ARMP en 

vertu de l’article 37 du décret n° 

2007-546 du 25 avril 2007 portant 

organisation et fonctionnement de 

l’Autorité́ de Régulation des 

Marchés Publics (ARMP) : 

RECOMMANDATION : 

Nous recommandons à la LONASE 

de mettre à la disposition de la 

mission l’état de la vente des 

dossiers de marchés pour contrôle de 

la quote-part ARMP. 

été mises à la disposition 

des vérificateurs. 

APPELS D’OFFRES OUVERTS 

CONSTAT : 

Non enregistrement des contrats 

signés des marchés ci-après :  

 Gardiennage des locaux de la 

LONASE de Dakar attribué à 

FAMBENE SECURITE pour un 

montant de 118 023 600 F CFA TTC ;  

Certains contrats n’ont pas 

été soumis à la formalité de 

l’enregistrement 

Recommandation mise en 

œuvre partiellement 

Recommandation 

à reconduire  
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Rappel des recommandations  Actions entreprises  Évaluation des actions 

entreprises 

Plan d’action 

suggéré 

Commentaires de 

l’autorité 

Contractante 

 Achat de bobines thermiques attribué 

à SODIC en trois lots.  

RECOMMANDATION : 

Nous recommandons à la LONASE 

de veiller à l’enregistrement des 

contrats conclus.  

 

CONSTAT : 

Non transmission des PV 

d’ouverture aux soumissionnaires 

ou à leurs représentants, présents à 

l’ouverture des plis conformément 

aux dispositions de l’article 67- 4 du 

CMP : 

RECOMMANDATION : 

Nous recommandons à la LONASE 

de transmettre aux soumissionnaires 

les PV d’ouverture des offres 

conformément aux dispositions de 

l’article 67 – 4 du CMP.  

 

Les justificatifs de 

transmission du PVO ont 

été mis à la disposition des 

vérificateurs 

Recommandation mise en 

œuvre 

Aucune   
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Rappel des recommandations  Actions entreprises  Évaluation des actions 

entreprises 

Plan d’action 

suggéré 

Commentaires de 

l’autorité 

Contractante 

DRP RESTREINTES 

CONSTAT : 

Non enregistrement des contrats des 

marchés :  

 Fourniture de mobiliers de bureau 

pour la nouvelle agence de Pikine 

attribuée à Ameublement Fallou ibn 

Khadimou Rassoulilahi pour un 

montant de 16 874 000 FCFA TTC ;  

 Fourniture de calendrier 2019 attribué 

à GIE LA CONFIANCE pour un 

montant de 23 505 600 F CFA TTC  

RECOMMANDATION : 

Nous recommandons à la LONASE 

de veiller à l’enregistrement des 

contrats conclus.  

 

Des marchés n’ont pas été 

soumis à la formalité de 

l’enregistrement 

Recommandation mise en 

œuvre partiellement 

Recommandation 

à reconduire 

 

CONSTAT : 

Cas potentiel de fractionnement. En 

effet, les DRP FOURNITURE DE 

CALENDRIER 2019 attribué pour 

un montant de 23 505 600 F CFA 

TTC et FOURNITURE 

Cas non rencontré Aucune Aucune  
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Rappel des recommandations  Actions entreprises  Évaluation des actions 

entreprises 

Plan d’action 

suggéré 

Commentaires de 

l’autorité 

Contractante 

AGENDAS 2019 attribué pour un 

montant de 24 500 000 F CFA TTC 

devraient être regroupées et passées 

en un seul marché selon le mode 

approprié : 

RECOMMANDATION : 

Nous recommandons à la LONASE 

d’éviter le risque de fractionnement 

relevé́ par une bonne définition des 

besoins et de passer les marchés 

selon les modes de passation 

appropriés.  
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SECTION 6 

STATISTIQUES DES ANOMALIES 
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TABLEAU DE SYNTHESE DES VIOLATIONS DU CODE DES MARCHES PUBLICS 

Références 1 - ED N°  2 - AO N° 

F_DMG_003  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   N° 

F_DFC_044/20

20 

8 - DRPCR   N° 

F_DMG_049/2

020  

9 - DRPCR   

N° S_DMG_ 

035/2020 

Description 

PRESTATION 

DE SERVICES 

DE 

GARDIENNA

GE DANS LES 

REGIONS 

FOURNITURE

S DE BOBINES 

THERMIQUES 

EN CINQ (05) 

LOTS  

AUDIT DES 

POLICES 

D'ASSURANCE 

DE LA LONASE 

 SELECTION 

D'UN 

CONSULTANT 

POUR L'AUDIT 

TECHNIQUE ET 
FINANCIER DES 

SYSTEMES 

D'INFORMATIO
N DES 

LOGICIELS DE 
TELECOMMUNI

CATION ET DU 

PERSONNEL  

ACQUISITION 

DE CINQ-CENT-

SOIXANTE-

QUINZE (575) 

TERMINAUX 
DE PAIEMENT 

POUR LE 

TRANSFERT 
D'ARGENT TAF-

TAF 

 ACQUISITION 

DE 

FOURNITURES 

DE BUREAU 

NON 
STOCKABLES  

 ACQUISITION 

DE 150 

IMPRIMANTES 

POUR LA 

GESTION 
AUTOMATIQUE 

DES CAISSES  

ACQUISITION 

DE 

CARTOUCHES 

POUR LA 

LONASE  

 

DERATISATION 

ET 

DESINFECTION 

DES 
STRUCTURES 

REGIONALES 

DE LA LONASE 

Attributaires 
 FAMBENE 

SECURITE 

 DEUX (02) 

ATTRIBUTA

IRES 

INNOV 

ASSUR SA  

 

INNOV4AFR

ICA 

 EDCOM 

SERVICES 
DISMAT  

 ETS KEUR 

SERIGNE 

BASSIROU 

MBACKE 

SOCOPROS 
EXPRESS – 

INSECT  

Montants en TTC 157 317 600 184 230 000 17 700 000 34 279 000 50 887 500 42 028 355 27 496 950 29 980 260 22 954 000 

Non exhaustivité des documents 

de passation des marchés 
  x     x x       

Violation du principe d’égalité de 

traitement des candidats (article 

24 nouveau du COA) 

            x x x 

Violation de l’article 4 du CMP 

sur la terminologie utilisée 

(vocabulaire commun de la 

passation des marchés -CPV 

Common 

ProcurementVocabulary)  

            x x   

Non-respect des exigences de 

l’article 7 du CMP sur les noms 

de marque l’interdiction 

d’indication de marques sur les 

spécifications techniques des. 

fournitures 

            x     
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Références 1 - ED N°  2 - AO N° 

F_DMG_003  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   N° 

F_DFC_044/20

20 

8 - DRPCR   N° 

F_DMG_049/2

020  

9 - DRPCR   

N° S_DMG_ 

035/2020 

Description 

PRESTATION 

DE SERVICES 

DE 

GARDIENNA

GE DANS LES 

REGIONS 

FOURNITURE

S DE BOBINES 

THERMIQUES 

EN CINQ (05) 

LOTS  

AUDIT DES 
POLICES 

D'ASSURANCE 

DE LA LONASE 

 SELECTION 
D'UN 

CONSULTANT 

POUR L'AUDIT 
TECHNIQUE ET 

FINANCIER DES 

SYSTEMES 

D'INFORMATIO

N DES 

LOGICIELS DE 
TELECOMMUNI

CATION ET DU 

PERSONNEL  

ACQUISITION 
DE CINQ-CENT-

SOIXANTE-

QUINZE (575) 
TERMINAUX 

DE PAIEMENT 

POUR LE 

TRANSFERT 

D'ARGENT TAF-

TAF 

 ACQUISITION 
DE 

FOURNITURES 

DE BUREAU 
NON 

STOCKABLES  

 ACQUISITION 
DE 150 

IMPRIMANTES 

POUR LA 
GESTION 

AUTOMATIQUE 

DES CAISSES  

ACQUISITION 
DE 

CARTOUCHES 

POUR LA 
LONASE  

 
DERATISATION 

ET 

DESINFECTION 
DES 

STRUCTURES 

REGIONALES 

DE LA LONASE 

 

Violation de l'article 39 sur la 

convocation des membres de la 

commission des marchés 

  x     x x       

 Violation des dispositions des 

articles 43 et 44 CMP sur la 

vérification et la mention des 

pièces administratives requises 

dans le tableau des offres du 

procès-verbal d’ouverture  

            x x x 

Défaut de matérialisation de la 

publication de l’avis d’appel 

d’offres (AAO) sur le portail 

officiel des marchés publics, 

conformément aux dispositions de 

l’article 56.3 du CMP 

  x x   x x       

Défaut de matérialisation ou Non 

mention des dates de réception 

(lettres d’invitation, de 

notifications, de rejet des offres et 

d’attribution provisoire de marché) 

x                 

Violation de l’article 69 du CMP 

sur la proscription de la 

modification du prix de l’offre et 

le contrôle de l'exactitude 

arithmétique 

 

 

  

x               
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Références 1 - ED N°  2 - AO N° 

F_DMG_003  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   N° 

F_DFC_044/20

20 

8 - DRPCR   N° 

F_DMG_049/2

020  

9 - DRPCR   

N° S_DMG_ 

035/2020 

Description 

PRESTATION 

DE SERVICES 

DE 

GARDIENNA

GE DANS LES 

REGIONS 

FOURNITURE

S DE BOBINES 

THERMIQUES 

EN CINQ (05) 

LOTS  

AUDIT DES 
POLICES 

D'ASSURANCE 

DE LA LONASE 

 SELECTION 
D'UN 

CONSULTANT 

POUR L'AUDIT 
TECHNIQUE ET 

FINANCIER DES 

SYSTEMES 

D'INFORMATIO

N DES 

LOGICIELS DE 
TELECOMMUNI

CATION ET DU 

PERSONNEL  

ACQUISITION 
DE CINQ-CENT-

SOIXANTE-

QUINZE (575) 
TERMINAUX 

DE PAIEMENT 

POUR LE 

TRANSFERT 

D'ARGENT TAF-

TAF 

 ACQUISITION 
DE 

FOURNITURES 

DE BUREAU 
NON 

STOCKABLES  

 ACQUISITION 
DE 150 

IMPRIMANTES 

POUR LA 
GESTION 

AUTOMATIQUE 

DES CAISSES  

ACQUISITION 
DE 

CARTOUCHES 

POUR LA 
LONASE  

 
DERATISATION 

ET 

DESINFECTION 
DES 

STRUCTURES 

REGIONALES 

DE LA LONASE 

Non-respect des dispositions de 

l’article 76.1 (contenu et éligibilité 

du motif invoqué) relatives à 

l’urgence impérieuse. 

x                 

Non-respect des exigences d’avoir 

des critères plus souples et moins 

dissuasives dans les AMIS que 

dans les DP ou Recours erroné de 

l'ouverture d’un nouveau délai à la 

suite de la constatation d’une seule 

offre reçue (Article 80-1-a du CMP 

non applicable) 

      x           

Défaut de classement ou 

transmission tardive des 

attestations de mainlevée des 

garanties de soumission des 

soumissionnaires non retenus, 

pour attester du respect des 

dispositions de l’article 84.3 du 

CMP ; 

  x               

Violation des dispositions de 

l’article 84.3 du CMP, sur de délai 

d’approbation à compter de la 

proposition de la CM ou de l’avis 

de la DCMP. 

  x               

Violation de l’article 86 du CMP 

sur l'immatriculation, la 
  x       x       
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Références 1 - ED N°  2 - AO N° 

F_DMG_003  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   N° 

F_DFC_044/20

20 

8 - DRPCR   N° 

F_DMG_049/2

020  

9 - DRPCR   

N° S_DMG_ 

035/2020 

Description 

PRESTATION 

DE SERVICES 

DE 

GARDIENNA

GE DANS LES 

REGIONS 

FOURNITURE

S DE BOBINES 

THERMIQUES 

EN CINQ (05) 

LOTS  

AUDIT DES 
POLICES 

D'ASSURANCE 

DE LA LONASE 

 SELECTION 
D'UN 

CONSULTANT 

POUR L'AUDIT 
TECHNIQUE ET 

FINANCIER DES 

SYSTEMES 

D'INFORMATIO

N DES 

LOGICIELS DE 
TELECOMMUNI

CATION ET DU 

PERSONNEL  

ACQUISITION 
DE CINQ-CENT-

SOIXANTE-

QUINZE (575) 
TERMINAUX 

DE PAIEMENT 

POUR LE 

TRANSFERT 

D'ARGENT TAF-

TAF 

 ACQUISITION 
DE 

FOURNITURES 

DE BUREAU 
NON 

STOCKABLES  

 ACQUISITION 
DE 150 

IMPRIMANTES 

POUR LA 
GESTION 

AUTOMATIQUE 

DES CAISSES  

ACQUISITION 
DE 

CARTOUCHES 

POUR LA 
LONASE  

 
DERATISATION 

ET 

DESINFECTION 
DES 

STRUCTURES 

REGIONALES 

DE LA LONASE 

notification, la publication de 

l’avis d’attribution définitive sur 

le portail des marchés publics et le 

point de départ de la mise en 

vigueur du contrat 

Exécution anticipée des 

prestations en violation de l’article 

44 du COA et de l’article 86-3 du 

CMP 

        x         

Violation des dispositions des 

articles 135 et 134 du CMP sur 

l’application des pénalités de 

retard 

        x x       

Violation des articles 464-9 du 

CGI et 150 du CMP sur la 

soumission du contrat à la 

formalité de l'enregistrement 

            x x   

Violation de l’article 141.2 du 

CMP ou 12 de l’arrêté N°00107 

du 07/01/2015 : revue de la 

procédure par la CPM (DAO, 

PVO, rapport d’évaluation des 

offres et le PVA) non retracée 

dans le dossier  

  x               

Non classement dans les dossiers 

de marchés, des ordres de services 

de démarrage des prestations et 

  x     x x       
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Références 1 - ED N°  2 - AO N° 

F_DMG_003  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   N° 

F_DFC_044/20

20 

8 - DRPCR   N° 

F_DMG_049/2

020  

9 - DRPCR   

N° S_DMG_ 

035/2020 

Description 

PRESTATION 

DE SERVICES 

DE 

GARDIENNA

GE DANS LES 

REGIONS 

FOURNITURE

S DE BOBINES 

THERMIQUES 

EN CINQ (05) 

LOTS  

AUDIT DES 
POLICES 

D'ASSURANCE 

DE LA LONASE 

 SELECTION 
D'UN 

CONSULTANT 

POUR L'AUDIT 
TECHNIQUE ET 

FINANCIER DES 

SYSTEMES 

D'INFORMATIO

N DES 

LOGICIELS DE 
TELECOMMUNI

CATION ET DU 

PERSONNEL  

ACQUISITION 
DE CINQ-CENT-

SOIXANTE-

QUINZE (575) 
TERMINAUX 

DE PAIEMENT 

POUR LE 

TRANSFERT 

D'ARGENT TAF-

TAF 

 ACQUISITION 
DE 

FOURNITURES 

DE BUREAU 
NON 

STOCKABLES  

 ACQUISITION 
DE 150 

IMPRIMANTES 

POUR LA 
GESTION 

AUTOMATIQUE 

DES CAISSES  

ACQUISITION 
DE 

CARTOUCHES 

POUR LA 
LONASE  

 
DERATISATION 

ET 

DESINFECTION 
DES 

STRUCTURES 

REGIONALES 

DE LA LONASE 

ordre de service de reprise suite à 

une suspension de marché pour 

permettre d’apprécier le respect de 

leurs délais d’exécution.  Non-

respect des dispositions de l’article 

143 du CMP et de l’arrêté n° 0865 

du 22 janvier 2015 du MEF 

relatives aux carences notées au 

niveau du classement. 

Violation de l'article 3 de l'arrêté 

107 du 07.01.2015 relatif aux 

modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP 

    x x           

Non-respect des exigences de 

l’article 3.2 tiret 2 de l’arrêté N° 

00107 sur la transmission 

simultanée des lettres d'invitation 

des candidats et sur la capacité 

technique des candidats 

            x x   

Non-respect des dispositions de 

l’article 3.2 tiret 4 de l’arrêté n° 

00107 du 07/01/2015 sur 

l’information des 

soumissionnaires évincés. 

      x           

Non-respect de la clause 39.1 des 

DPAO limitant l’augmentation ou 
  x               
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Références 1 - ED N°  2 - AO N° 

F_DMG_003  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   N° 

F_DFC_044/20

20 

8 - DRPCR   N° 

F_DMG_049/2

020  

9 - DRPCR   

N° S_DMG_ 

035/2020 

Description 

PRESTATION 

DE SERVICES 

DE 

GARDIENNA

GE DANS LES 

REGIONS 

FOURNITURE

S DE BOBINES 

THERMIQUES 

EN CINQ (05) 

LOTS  

AUDIT DES 
POLICES 

D'ASSURANCE 

DE LA LONASE 

 SELECTION 
D'UN 

CONSULTANT 

POUR L'AUDIT 
TECHNIQUE ET 

FINANCIER DES 

SYSTEMES 

D'INFORMATIO

N DES 

LOGICIELS DE 
TELECOMMUNI

CATION ET DU 

PERSONNEL  

ACQUISITION 
DE CINQ-CENT-

SOIXANTE-

QUINZE (575) 
TERMINAUX 

DE PAIEMENT 

POUR LE 

TRANSFERT 

D'ARGENT TAF-

TAF 

 ACQUISITION 
DE 

FOURNITURES 

DE BUREAU 
NON 

STOCKABLES  

 ACQUISITION 
DE 150 

IMPRIMANTES 

POUR LA 
GESTION 

AUTOMATIQUE 

DES CAISSES  

ACQUISITION 
DE 

CARTOUCHES 

POUR LA 
LONASE  

 
DERATISATION 

ET 

DESINFECTION 
DES 

STRUCTURES 

REGIONALES 

DE LA LONASE 

la diminution des quantités à + ou 

– 15% à l’attribution du marché 

Violation de l'article 4 de l'arrêté 

107 du 07.01.2015 relatif aux 

modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP 

    x x     x x x 

Retard dans la publication de 

l’avis d’attribution en violation de 

l’article 5.4 de l’arrêté N°107 du 

MEF. 

          x       

Violation de l'article 12 de l'arrêté 

107 du 07.01.2015 relatif aux 

modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP 

    x x x x x x   

Défaut dans le classement des 

justificatifs de paiement et 

d’exécution du marché   Non-

respect des dispositions du titre 4, 

chapitre 1 du CMP relatives aux 

modalités de règlements des 

marchés. 

x x               

Introduction de critères de 

qualification mal définis, critères 

discriminatoires ou critères 

d’évaluation des offres définis ex-

post ne permettant pas de conduire 

    x x           
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Références 1 - ED N°  2 - AO N° 

F_DMG_003  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   N° 

F_DFC_044/20

20 

8 - DRPCR   N° 

F_DMG_049/2

020  

9 - DRPCR   

N° S_DMG_ 

035/2020 

Description 

PRESTATION 

DE SERVICES 

DE 

GARDIENNA

GE DANS LES 

REGIONS 

FOURNITURE

S DE BOBINES 

THERMIQUES 

EN CINQ (05) 

LOTS  

AUDIT DES 
POLICES 

D'ASSURANCE 

DE LA LONASE 

 SELECTION 
D'UN 

CONSULTANT 

POUR L'AUDIT 
TECHNIQUE ET 

FINANCIER DES 

SYSTEMES 

D'INFORMATIO

N DES 

LOGICIELS DE 
TELECOMMUNI

CATION ET DU 

PERSONNEL  

ACQUISITION 
DE CINQ-CENT-

SOIXANTE-

QUINZE (575) 
TERMINAUX 

DE PAIEMENT 

POUR LE 

TRANSFERT 

D'ARGENT TAF-

TAF 

 ACQUISITION 
DE 

FOURNITURES 

DE BUREAU 
NON 

STOCKABLES  

 ACQUISITION 
DE 150 

IMPRIMANTES 

POUR LA 
GESTION 

AUTOMATIQUE 

DES CAISSES  

ACQUISITION 
DE 

CARTOUCHES 

POUR LA 
LONASE  

 
DERATISATION 

ET 

DESINFECTION 
DES 

STRUCTURES 

REGIONALES 

DE LA LONASE 

une évaluation des offres avec 

rigueur et transparence 

Incohérence des informations 

mentionnées dans les documents 

de marché 

        x         

Absence du contrat ou contrat non 

signé dans le classement des 

dossiers de marchés entrainant 

l’impossibilité de jugement sur le 

respect des dispositions des 

articles 85, 86 et 150 du CMP. 

        x x       

Non-respect de l'exhaustivité des 

opérations ou de la chronologie des 

opérations etde  la conformité de la 

procédure  d’évaluation des offres, 

en procédant au classement des 

offres, après l’examen détaillé, 

avant de vérifier les critères de 

qualification, cette vérification, 

n’intervenant qu’ex post, d’abord, 

pour le premier  moins disant 

conforme  ensuite pour le suivant 

(au cas où le premier ne répond pas 

aux critères), etc 

          x       
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Références 1 - AON N° 

S-DMG-038 / 

2020 

2 - DRP-CO 

N° S-DMG-037 

/ 2020  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° 

F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   

N° 

F_DFC_044/20

20 

 
 

Description 

GARDIENNAG

E DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR 

PORTANT 

ENTRETIEN 

ET 

NETTOIEMEN

T DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR  

DP N° C-DMC-

024/2020 

SELECTION 

D’UNE 

AGENCE POUR 

LA MISE EN 

PLACE D’UNE 

STRATEGIE 

SOCIALE 

MEDIA  

DP N° C-CG-

064/2020 

PORTANT 

« SELECTION 

D’UN 

CONSULTANT 

POUR 

L’EXPLOITATI

ON, 

ASSISTANCE 

SUR LA 

PLATEFORME 

OBIEE »  

 

DRP   N° 

F_DMG_073/202

0 

FOURNITURE 

DE STATIONS 

DE DIFFUSION 

DANS LES 

ESPACES PLR 

DE LA LONASE  

DRP   N° 

T_DMG_055 

TRAVAUX DE 

REPRISE DU 

CARRELAGE 

DES LOCAUX 

DE LA 

DIRECTION 

GENERALE  

DRP   N° 

F_DMG_010/20 

FOURNITURE 

D’AGENDAS 

ET DE 

CALENDRIERS 

2021  

 
 

Attributaires 
 FAMBENE 

SECURITE 
MALL & CO  

MARA 

CONSEIL SAU  

OPTIWARE 

SERVICES 
O’BAALI  

ECCOTRA 

SARL  
MOUNA DIATY 

TRADING 
  

Montants en F CFA TTC 
130 909 200 soit 

10 909 100 

/MOIS 

34 680 000/AN 

soit 2 890 000  

28 886 400 24 000 000  27 750 000  49 846 504 29 600 000  
  

Non exhaustivité des documents 

de passation des marchés 
x x x x x x     

Violation du principe d’égalité de 

traitement des candidats (article 24 

nouveau du COA) 

        x x x   

Violation de l’article 4 du CMP sur 

la terminologie utilisée 

(vocabulaire commun de la 

passation des marchés -CPV 

Common Procurement 

Vocabulary)  

            x   

Non-respect des exigences de 

l’article 7 du CMP sur les noms de 

marque l’interdiction d’indication 

de marques sur les spécifications 

techniques des fournitures  

 

           x   
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Références 1 - AON N° 

S-DMG-038 / 

2020 

2 - DRP-CO 

N° S-DMG-037 

/ 2020  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° 

F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   

N° 

F_DFC_044/20

20 

 
 

Description 

GARDIENNAG

E DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR 

PORTANT 

ENTRETIEN 

ET 

NETTOIEMEN

T DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR  

DP N° C-DMC-

024/2020 

SELECTION 

D’UNE 

AGENCE POUR 

LA MISE EN 

PLACE D’UNE 

STRATEGIE 

SOCIALE 

MEDIA  

DP N° C-CG-

064/2020 

PORTANT 

« SELECTION 

D’UN 

CONSULTANT 

POUR 

L’EXPLOITATI

ON, 

ASSISTANCE 

SUR LA 

PLATEFORME 

OBIEE »  

 

DRP   N° 

F_DMG_073/202

0 

FOURNITURE 

DE STATIONS 

DE DIFFUSION 

DANS LES 

ESPACES PLR 

DE LA LONASE  

DRP   N° 

T_DMG_055 

TRAVAUX DE 

REPRISE DU 

CARRELAGE 

DES LOCAUX 

DE LA 

DIRECTION 

GENERALE  

DRP   N° 

F_DMG_010/20 

FOURNITURE 

D’AGENDAS 

ET DE 

CALENDRIERS 

2021  

 
 

Violation de l'article 39 sur la 

convocation des membres de la 

commission des marchés 
x x x   x x     

 Violation des dispositions des 

articles 43 et 44 CMP sur la 

vérification et la mention des 

pièces administratives requises 

dans le tableau des offres du 

procès-verbal d’ouverture  

    x x     x   

Défaut de matérialisation de la 

publication de l’avis d’appel 

d’offres (AAO) sur le portail 

officiel des marchés publics, 

conformément aux dispositions de 

l’article 56.3 du CMP 

x x x   x x     

Absence de définition de sous-

critères n’ont pas été définis pour 

faciliter la notation des critères 

d’évaluation 

  x       

Défaut de matérialisation ou Non 

mention des dates de réception 

(lettres d’invitation, de 

notifications, de rejet des offres et 

d’attribution provisoire de marché) 

x               

Violation de l’article 59 du CMP, 

sur la qualification des candidats 
x         
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Références 1 - AON N° 

S-DMG-038 / 

2020 

2 - DRP-CO 

N° S-DMG-037 

/ 2020  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° 

F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   

N° 

F_DFC_044/20

20 

 
 

Description 

GARDIENNAG

E DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR 

PORTANT 

ENTRETIEN 

ET 

NETTOIEMEN

T DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR  

DP N° C-DMC-

024/2020 

SELECTION 

D’UNE 

AGENCE POUR 

LA MISE EN 

PLACE D’UNE 

STRATEGIE 

SOCIALE 

MEDIA  

DP N° C-CG-

064/2020 

PORTANT 

« SELECTION 

D’UN 

CONSULTANT 

POUR 

L’EXPLOITATI

ON, 

ASSISTANCE 

SUR LA 

PLATEFORME 

OBIEE »  

 

DRP   N° 

F_DMG_073/202

0 

FOURNITURE 

DE STATIONS 

DE DIFFUSION 

DANS LES 

ESPACES PLR 

DE LA LONASE  

DRP   N° 

T_DMG_055 

TRAVAUX DE 

REPRISE DU 

CARRELAGE 

DES LOCAUX 

DE LA 

DIRECTION 

GENERALE  

DRP   N° 

F_DMG_010/20 

FOURNITURE 

D’AGENDAS 

ET DE 

CALENDRIERS 

2021  

 
 

Violation de l’article 60 du CMP 

sur l’attribution du marché au 

candidat qui réunit les critères de 

qualification  

 

x         

Fiches individuelles d’évaluation 

n’ont pas été signées par les 

évaluateurs pour les valider 
  x       

Inversion dans la chronologie des 

opérations avec la vérification de 

la qualification des 

soumissionnaires avant le 

classement des offres financières 

 x x       

Violation de l’article 69 du CMP 

sur la proscription de la 

modification du prix de l’offre et 

le contrôle de l'exactitude 

arithmétique 

 

 

  

x             

Non-respect des dispositions de 

l’article 76.1 (contenu et éligibilité 

du motif invoqué) relatives à 

l’urgence impérieuse. 

x               

Non-respect des exigences d’avoir 

des critères plus souples et moins 

dissuasives dans les AMIS que 

dans les DP ou Recours erroné de 

      x         
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Références 1 - AON N° 

S-DMG-038 / 

2020 

2 - DRP-CO 

N° S-DMG-037 

/ 2020  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° 

F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   

N° 

F_DFC_044/20

20 

 
 

Description 

GARDIENNAG

E DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR 

PORTANT 

ENTRETIEN 

ET 

NETTOIEMEN

T DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR  

DP N° C-DMC-

024/2020 

SELECTION 

D’UNE 

AGENCE POUR 

LA MISE EN 

PLACE D’UNE 

STRATEGIE 

SOCIALE 

MEDIA  

DP N° C-CG-

064/2020 

PORTANT 

« SELECTION 

D’UN 

CONSULTANT 

POUR 

L’EXPLOITATI

ON, 

ASSISTANCE 

SUR LA 

PLATEFORME 

OBIEE »  

 

DRP   N° 

F_DMG_073/202

0 

FOURNITURE 

DE STATIONS 

DE DIFFUSION 

DANS LES 

ESPACES PLR 

DE LA LONASE  

DRP   N° 

T_DMG_055 

TRAVAUX DE 

REPRISE DU 

CARRELAGE 

DES LOCAUX 

DE LA 

DIRECTION 

GENERALE  

DRP   N° 

F_DMG_010/20 

FOURNITURE 

D’AGENDAS 

ET DE 

CALENDRIERS 

2021  

 
 

l'ouverture d’un nouveau délai à la 

suite de la constatation d’une seule 

offre reçue (Article 80-1-a du CMP 

non applicable) 

Violation des dispositions de 

l’article 84.3 du CMP, sur la 

matérialisation de l’approbation ou 

de délai d’approbation de 

l’attribution à compter de la 

proposition de la CM ou de l’avis 

de la DCMP. 

 x x            

Défaut de classement ou 

transmission tardive des 

attestations de mainlevée des 

garanties de soumission et des 

lettres d’information des 

soumissionnaires non retenus, 

pour attester du respect des 

dispositions de l’article 84.3 du 

CMP  

 x      x     

Défaut de mention du nom de 

l’attributaire et du montant auquel 

le marché est attribué sur les lettres 

d’information 

     x x   

PV de négociation n’est classé 

dans le dossier pour nous permettre 
  x x      
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Références 1 - AON N° 

S-DMG-038 / 

2020 

2 - DRP-CO 

N° S-DMG-037 

/ 2020  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° 

F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   

N° 

F_DFC_044/20

20 

 
 

Description 

GARDIENNAG

E DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR 

PORTANT 

ENTRETIEN 

ET 

NETTOIEMEN

T DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR  

DP N° C-DMC-

024/2020 

SELECTION 

D’UNE 

AGENCE POUR 

LA MISE EN 

PLACE D’UNE 

STRATEGIE 

SOCIALE 

MEDIA  

DP N° C-CG-

064/2020 

PORTANT 

« SELECTION 

D’UN 

CONSULTANT 

POUR 

L’EXPLOITATI

ON, 

ASSISTANCE 

SUR LA 

PLATEFORME 

OBIEE »  

 

DRP   N° 

F_DMG_073/202

0 

FOURNITURE 

DE STATIONS 

DE DIFFUSION 

DANS LES 

ESPACES PLR 

DE LA LONASE  

DRP   N° 

T_DMG_055 

TRAVAUX DE 

REPRISE DU 

CARRELAGE 

DES LOCAUX 

DE LA 

DIRECTION 

GENERALE  

DRP   N° 

F_DMG_010/20 

FOURNITURE 

D’AGENDAS 

ET DE 

CALENDRIERS 

2021  

 
 

d’apprécier la conformité de son 

contenu et le respect des 

dispositions de l’article 80.1.g du 

CMP 

Violation de l’article 86 du CMP 

sur l'immatriculation, la 

notification, la publication de 

l’avis d’attribution définitive sur le 

portail des marchés publics et le 

point de départ de la mise en 

vigueur du contrat 

x x      x     

Violation de la clause 3.9 du 

CCAP sur la production de la 

garantie de bonne exécution 

prévue  

  x       

Exécution anticipée des prestations 

en violation de l’article 44 du COA 

et de l’article 86-3 du CMP 
        x      

Violation des dispositions des 

articles 135 et 134 du CMP sur 

l’application des pénalités de 

retard 

        x x    

Violation des articles 464-9 du 

CGI et 150 du CMP sur la 

soumission du contrat à la 

formalité de l'enregistrement 

            x x   
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Références 1 - AON N° 

S-DMG-038 / 

2020 

2 - DRP-CO 

N° S-DMG-037 

/ 2020  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° 

F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   

N° 

F_DFC_044/20

20 

 
 

Description 

GARDIENNAG

E DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR 

PORTANT 

ENTRETIEN 

ET 

NETTOIEMEN

T DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR  

DP N° C-DMC-

024/2020 

SELECTION 

D’UNE 

AGENCE POUR 

LA MISE EN 

PLACE D’UNE 

STRATEGIE 

SOCIALE 

MEDIA  

DP N° C-CG-

064/2020 

PORTANT 

« SELECTION 

D’UN 

CONSULTANT 

POUR 

L’EXPLOITATI

ON, 

ASSISTANCE 

SUR LA 

PLATEFORME 

OBIEE »  

 

DRP   N° 

F_DMG_073/202

0 

FOURNITURE 

DE STATIONS 

DE DIFFUSION 

DANS LES 

ESPACES PLR 

DE LA LONASE  

DRP   N° 

T_DMG_055 

TRAVAUX DE 

REPRISE DU 

CARRELAGE 

DES LOCAUX 

DE LA 

DIRECTION 

GENERALE  

DRP   N° 

F_DMG_010/20 

FOURNITURE 

D’AGENDAS 

ET DE 

CALENDRIERS 

2021  

 
 

Violation de l’article 141.2 du 

CMP ou 12 de l’arrêté N°00107 du 

07/01/2015 : revue de la procédure 

par la CPM (DAO, PVO, rapport 

d’évaluation des offres et le PVA) 

non retracée dans le dossier  

x x               

Non classement dans les dossiers 

de marchés, des ordres de services 

de démarrage des prestations et 

ordre de service de reprise suite à 

une suspension de marché pour 

permettre d’apprécier le respect de 

leurs délais d’exécution.  Non-

respect des dispositions de l’article 

143 du CMP et de l’arrêté n° 0865 

du 22 janvier 2015 du MEF 

relatives aux carences notées au 

niveau du classement. 

       x x       

Violation de l'article 3 de l'arrêté 

107 du 07.01.2015 relatif aux 

modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP 

    x x           

Non-respect des exigences de 

l’article 3.2 tiret 2 de l’arrêté N° 

00107 sur la transmission 

simultanée des lettres d'invitation 

        x   x x   
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Références 1 - AON N° 

S-DMG-038 / 

2020 

2 - DRP-CO 

N° S-DMG-037 

/ 2020  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° 

F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   

N° 

F_DFC_044/20

20 

 
 

Description 

GARDIENNAG

E DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR 

PORTANT 

ENTRETIEN 

ET 

NETTOIEMEN

T DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR  

DP N° C-DMC-

024/2020 

SELECTION 

D’UNE 

AGENCE POUR 

LA MISE EN 

PLACE D’UNE 

STRATEGIE 

SOCIALE 

MEDIA  

DP N° C-CG-

064/2020 

PORTANT 

« SELECTION 

D’UN 

CONSULTANT 

POUR 

L’EXPLOITATI

ON, 

ASSISTANCE 

SUR LA 

PLATEFORME 

OBIEE »  

 

DRP   N° 

F_DMG_073/202

0 

FOURNITURE 

DE STATIONS 

DE DIFFUSION 

DANS LES 

ESPACES PLR 

DE LA LONASE  

DRP   N° 

T_DMG_055 

TRAVAUX DE 

REPRISE DU 

CARRELAGE 

DES LOCAUX 

DE LA 

DIRECTION 

GENERALE  

DRP   N° 

F_DMG_010/20 

FOURNITURE 

D’AGENDAS 

ET DE 

CALENDRIERS 

2021  

 
 

des candidats et sur la capacité 

technique des candidats 

Confusion des PV d’ouverture, 

rapport d’évaluation et PV 

d’attribution dans un même 

document 

    x     

Non-respect des dispositions de 

l’article 3.2 tiret 4 de l’arrêté n° 

00107 du 07/01/2015 sur 

l’information des 

soumissionnaires évincés 

    x x x         

Violation de l'article 4 de l'arrêté 

107 du 07.01.2015 relatif aux 

modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP 

    x x x x x x x 

Retard dans la publication de l’avis 

d’attribution en violation de 

l’article 5.4 de l’arrêté N°107 du 

MEF. 

          x       

Violation de l'article 12 de l'arrêté 

107 du 07.01.2015 relatif aux 

modalités de mise en œuvre des 

procédures de DRP 

    x x x x x x   

Défaut dans le classement des 

justificatifs de paiement et 

d’exécution du marché   Non-
x x x x     x     
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Références 1 - AON N° 

S-DMG-038 / 

2020 

2 - DRP-CO 

N° S-DMG-037 

/ 2020  

3 - DP N° 

C_DMG_042 

4 - DP N° 

C_DMG_063 

  5 - DRP CO 

N° 

F_CM_002  

6 - DRP CO 

N° 

F_DMG_004 

7 - DRPCR   

N° 

F_DFC_044/20

20 

 
 

Description 

GARDIENNAG

E DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR 

PORTANT 

ENTRETIEN 

ET 

NETTOIEMEN

T DES LOCAUX 

DE LA LONASE 

DE DAKAR  

DP N° C-DMC-

024/2020 

SELECTION 

D’UNE 

AGENCE POUR 

LA MISE EN 

PLACE D’UNE 

STRATEGIE 

SOCIALE 

MEDIA  

DP N° C-CG-

064/2020 

PORTANT 

« SELECTION 

D’UN 

CONSULTANT 

POUR 

L’EXPLOITATI

ON, 

ASSISTANCE 

SUR LA 

PLATEFORME 

OBIEE »  

 

DRP   N° 

F_DMG_073/202

0 

FOURNITURE 

DE STATIONS 

DE DIFFUSION 

DANS LES 

ESPACES PLR 

DE LA LONASE  

DRP   N° 

T_DMG_055 

TRAVAUX DE 

REPRISE DU 

CARRELAGE 

DES LOCAUX 

DE LA 

DIRECTION 

GENERALE  

DRP   N° 

F_DMG_010/20 

FOURNITURE 

D’AGENDAS 

ET DE 

CALENDRIERS 

2021  

 
 

respect des dispositions du titre 4, 

chapitre 1 du CMP relatives aux 

modalités de règlements des 

marchés. 

Introduction de critères de 

qualification mal définis, critères 

discriminatoires ou critères 

d’évaluation des offres définis ex-

post ne permettant pas de conduire 

une évaluation des offres avec 

rigueur et transparence 

    x x           

Incohérence des informations 

mentionnées dans les documents 

de marché 
        x         

Absence du contrat ou contrat non 

signé dans le classement des 

dossiers de marchés entrainant 

l’impossibilité de jugement sur le 

respect des dispositions des 

articles 85, 86 et 150 du CMP. 

        x x       
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7. ANNEXES 
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7.1 LETTRE DE TRANSMISSION 
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7.2 PAS DE REPONSE DE L’AUTORITE CONTRACTANTE
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